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1 - La faute du salarié, cause réelle et sérieuse de licenciement

Le licenciement pour motif disciplinaire est l’une des sanctions que peut prendre l’employeur pour sanction-
ner un comportement du salarié qu’il considère comme fautif (C. trav., art. L. 1331-1).

Seules les fautes d’une certaine gravité peuvent justifier un licenciement pour cause réelle et sérieuse 
disciplinaire.

A) L’employeur dispose d’un pouvoir disciplinaire sur le salarié
Le pouvoir disciplinaire de l’employeur est reconnu par la loi et se manifeste par la possibilité de sanctionner 
le salarié.

1/ Les sources du pouvoir disciplinaire

Le règlement intérieur

C’est un document écrit édicté par l’employeur et comportant notamment les règles relatives à la discipline 
dans l’entreprise. Il définit ainsi les comportements (obligation de faire ou de ne pas faire) dont le non-respect 
expose à des sanctions. Il envisage l’échelle, la nature et la gradation des sanctions en fonction de la gravité 
de la faute (C. trav., art. L. 1321-1).

Il est obligatoire dans les entreprises d’au moins 20 salariés.

À défaut de règlement intérieur valablement établi au sein de l’entreprise, alors que l’effectif est d’au moins 
20 salariés, l’ensemble des sanctions disciplinaires prononcées doivent être considérées comme illicites car 
n’étant pas prévues dans un règlement intérieur (CA Rennes, 7 septembre 2016, n° 14/04110).

Il est fortement conseillé de mettre en place un règlement intérieur dans les entreprises de moins de 20 sala-
riés. Il doit alors respecter les mêmes dispositions légales que celles applicables au règlement intérieur dans 
les entreprises de 20 salariés et plus.

Le pouvoir d’organisation de l’employeur

Le pouvoir disciplinaire existe aussi dans les entreprises dépourvues de règlement intérieur. L’employeur 
dispose d’un pouvoir disciplinaire général, destiné à assurer le bon fonctionnement de l’entreprise dans le 
respect des dispositions légales et conventionnelles.

2/ Les limites du pouvoir disciplinaire

Le pouvoir disciplinaire de l’employeur est limité par le nécessaire respect des droits du salarié ; plusieurs 
textes prévoient des principes précis.

La non-discrimination

Le règlement intérieur ne peut pas comporter de dispositions lésant les salariés en raison notamment de leur 
sexe, de leurs mœurs, de leur situation de famille, de leur origine, de leurs opinions ou confession religieuse 
(C. trav., art. L. 1321-3).

En outre, un salarié ne peut pas être licencié en raison de son origine, de son sexe, de ses mœurs, de son 
orientation sexuelle, de son identité de genre, de son âge, de sa situation de famille ou de sa grossesse, de 
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ses caractéristiques génétiques, de la particulière vulnérabilité résultant de sa situation économique, appa-
rente ou connue de son auteur, de son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une 
ethnie, une nation ou une prétendue race, de ses opinions politiques, de ses activités syndicales ou mutua-
listes, de son exercice d’un mandat électif, de ses convictions religieuses, de son apparence physique, de 
son nom de famille, de son lieu de résidence ou de sa domiciliation bancaire, ou en raison de son état de 
santé, de sa perte d’autonomie ou de son handicap, de sa capacité à s’exprimer dans une langue autre que 
le français, de sa qualité de lanceur d’alerte, de facilitateur ou de personne en lien avec un lanceur d’alerte, au 
sens, respectivement, du I de l’article 6 et des 1° et 2° de l’article 6-1 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 
2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique (C. 
trav., art. L. 1132-1).

 Notez-le
Les règles du licenciement pour inaptitude sont d’ordre public, de sorte que l’employeur ne peut pas 
licencier un salarié déclaré inapte pour un autre motif, comme une faute, même s’il a engagé la procé-
dure disciplinaire avant la déclaration d’inaptitude (Cass. soc., 8 février 2023, n° 21-16.258). Néanmoins, 
un salarié qui empêche l’employeur de pourvoir à son reclassement en refusant de se rendre à ses 
convocations en vue de cette démarche, peut être licencié pour faute (CE, 12 avril 2023, n° 458974).

Depuis le 26 juin 2016, la précarité sociale du salarié manifestée par une situation de particulière vulnérabilité 
résultant de sa situation économique apparente ou connue de l’employeur constitue un motif de discrimina-
tion interdit (loi n° 2016-832 du 24 juin 2016).

De la même façon, un salarié ne peut pas être licencié :
• en raison de l’exercice normal du droit de grève (C. trav., art. L. 1132-2) ;
• pour avoir relaté un acte discriminatoire (C. trav., art. L. 1132-3).

Tout licenciement prononcé à l’égard d’un salarié en méconnaissance de ces principes est nul (C. trav., art. 
L. 1132-4). Le salarié a alors droit à réintégration dans son emploi ou, à défaut, dans un emploi équivalent.

 Jurisprudence
une salariée ne peut pas être sanctionnée parce que son époux vient de créer une société concurrente 
(Cass. soc., 10 février 1999, n° 96-42.998).

 Jurisprudence
a été annulé le licenciement d’une salariée qui avait donné entière satisfaction depuis son entrée en 
fonctions, dont le véritable motif de licenciement tenait à ce qu’elle était la fille d’une autre salariée de 
l’entreprise (Cass. soc., 1er juin 1999, n° 96-43.617).

 Jurisprudence
constitue une discrimination illicite le licenciement reposant sur l’apparence physique du salarié rap-
portée à son sexe, la lettre de licenciement précisant : « Votre statut au service de la clientèle ne nous 
permettait pas de tolérer le port de boucles d’oreilles sur l’homme que vous êtes » (Cass. soc., 11 janvier 
2012, n° 10-28.213).

 Jurisprudence
est discriminatoire, et donc nul, le licenciement pour faute grave d’une salariée, future contrôleuse à la 
RATP, qui avait refusé de prêter serment en prononçant les mots « je jure » qu’elle estimait inadéquats au 
regard de sa foi chrétienne, et alors qu’elle avait proposé d’utiliser une autre formulation qui lui semblait 
en conformité avec sa croyance (Cass. soc., 1er février 2017, n° 16-10.459).
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La question du licenciement pour atteinte au principe de laïcité s’est posée dans une affaire où la directrice 
adjointe d’une crèche dénommée « Baby-Loup » a été licenciée pour avoir porté le voile islamique et refusé de 
le retirer, alors que le règlement intérieur de l’association qui l’employait imposait une obligation de neutralité 
et de laïcité. La Cour de cassation a confirmé le licenciement pour faute grave de cette salariée au motif que 
même si l’association Baby Loup n’est pas une entreprise de conviction en mesure d’exiger la neutralité de 
ses salariés, les restrictions que son règlement intérieur apporte à la liberté d’exercer sa religion sont justifiées 
par les tâches accomplies au sein de la crèche (Cass. ass. plén., 25 juin 2014, n° 13-28.369).

Cette restriction doit nécessairement figurer dans le règlement intérieur ou une note de service adoptée dans 
les mêmes formes, s’appliquer de façon indifférenciée et uniquement aux salariés en contact avec la clientèle 
ou le public. Face au refus d’un salarié de respecter cette règle, l’employeur doit rechercher une mesure de 
reclassement de ce salarié à un poste sans contact avec la clientèle avant d’envisager son éventuel licen-
ciement. À défaut de respecter ces principes, le licenciement est discriminatoire (Cass. soc., 9 avril 2015, n° 
13-19.855).

 Jurisprudence
dans le cadre d’une mission locale exerçant une mission de service public, lorsqu’un conseiller en inser-
tion professionnelle a tenu, sur son compte Facebook ouvert au public, des propos virulents à conno-
tations politique et religieuse, son licenciement pour faute n’est pas fondé sur une discrimination à son 
encontre, dès lors que la diffusion de ces propos constituait un manquement à son obligation de réserve 
et contrevenait à une exigence professionnelle essentielle et déterminante (Cass. soc., 19 octobre 2022, 
n° 21-12.370).

L’interdiction du harcèlement moral ou sexuel

Le fait de subir ou refuser de subir des agissements de harcèlement moral ou sexuel ou le fait de témoigner 
de tels agissements ne peut pas justifier un licenciement (C. trav., art. L. 1153-2).

Un tel licenciement est nul (C. trav., art. L. 1153-4) et ouvre droit pour le salarié à réintégration dans son emploi 
ou, à défaut, dans un emploi équivalent.

Il en va de même pour les agissements sexistes définis comme tout agissement lié au sexe d’une personne, 
ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, 
dégradant, humiliant ou offensant (C. trav., art. L. 1142-2-1).

Néanmoins, la nullité ne découle pas automatiquement de la concomitance entre les faits reprochés au salarié 
et la situation de harcèlement sexuel qu’il aurait par exemple dénoncée. Il faut pour cela que la notification 
fasse état de la situation de harcèlement subie ou dénoncée par le salarié.

 Jurisprudence
si la notification de licenciement mentionne la dénonciation d’un harcèlement, faite par le salarié, le juge 
est obligé de prononcer la nullité du licenciement, sans même examiner les autres reproches faits au 
salarié (Cass. soc., 21 juin 2014, n° 12-28.944).
En revanche, si la notification ne mentionne pas la dénonciation du harcèlement par le salarié, le juge 
doit rechercher si les fautes invoquées à l’appui du licenciement constituent une cause réelle et sérieuse 
de licenciement. Si tel est le cas, le salarié doit établir en quoi le licenciement a été décidé en rétorsion 
de sa dénonciation de faits de harcèlement moral. Dans le cas contraire, en l’absence de cause réelle et 
sérieuse, l’employeur doit établir que le licenciement est sans lien avec la dénonciation du harcèlement 
(Cass. soc., 18 octobre 2023, n° 22-18.678 et 8 novembre 2023, n° 22-17.738).
Par ailleurs, un simple rappel dans la lettre de licenciement pour faute d’un salarié, qu’il s’était plaint 
1 an auparavant d’un harcèlement, et que la direction avait pris les mesures adaptées, n’est qu’un 
élément de contexte qui ne justifie pas d’annuler son licenciement (Cass. soc., 4 octobre 2023, 
n° 22-12.387)
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Le respect de la liberté individuelle et de la vie privée

L’employeur ne peut pas apporter de restrictions aux droits des personnes et aux libertés individuelles et 
collectives qui ne seraient pas justifiées par la nature de la tâche à accomplir et qui ne seraient pas propor-
tionnées au but recherché (C. trav., art. L. 1121-1).

Le salarié a droit, même pendant ses heures de travail et sur son lieu de travail, au respect de l’intimité de 
sa vie privée (Cass. soc., 2 octobre 2001, n° 99-42.942), et notamment au secret de ses correspondances 
(courrier papier ou électronique).

 Jurisprudence
l’employeur ne viole pas le secret des correspondances en ouvrant un pli démuni de toute mention 
relative à son caractère personnel et présentant toutes les apparences d’un courrier professionnel. En 
revanche, il ne peut pas prendre en compte le contenu de cette correspondance (une revue échangiste) 
et le trouble qu’elle a occasionné dans l’entreprise pour sanctionner le salarié, étant donné le caractère 
privé de cette correspondance (Cass. ch. mixte, 18 mai 2007, n° 05-40.803).

Même si l’utilisation des outils informatiques revêt a priori un caractère professionnel, le secret des correspon-
dances privées fait l’objet d’une protection dans le cadre des échanges informatiques.

 Jurisprudence
les dossiers et fichiers créés par un salarié grâce à l’outil informatique mis à sa disposition par son 
employeur pour l’exécution de son travail sont présumés avoir un caractère professionnel, de sorte que 
l’employeur peut y avoir accès en dehors de sa présence, sauf si le salarié les identifie comme étant 
personnels (Cass. soc., 18 octobre 2006, n° 04-48.025, et 9 septembre 2020, n° 18-20.489). Il en est de 
même pour les courriels adressés et reçus par le salarié à l’aide de l’outil informatique mis à sa disposi-
tion par l’employeur pour les besoins de son travail (Cass. soc., 16 mai 2013, n° 12-11.866).

 Jurisprudence
les messages écrits (« short message service » ou SMS) envoyés ou reçus par le salarié au moyen du 
téléphone mis à sa disposition par l’employeur pour les besoins de son travail sont présumés avoir un 
caractère professionnel, en sorte que l’employeur est en droit de les consulter en dehors de la pré-
sence de l’intéressé, sauf s’ils sont identifiés comme étant personnels (Cass. com., 10 février 2015, n° 
13-14.779).

 Jurisprudence
la consultation des « favoris » Internet d’un salarié n’entraîne pas violation de la vie privée, ceux-ci 
n’ayant pas de caractère personnel (Cass. soc., 9 février 2010, n° 08-45.253).

 Jurisprudence
la messagerie électronique personnelle du salarié est protégée par le secret des correspondances dès 
lors qu’elle est distincte de la messagerie professionnelle, et ceci même si le salarié y a accès depuis 
son ordinateur professionnel (Cass. soc., 26 janvier 2016, n° 14-15.360, 7 avril 2016, n° 14-27.949, et 
23 octobre 2019, n° 17-28.448).

 Jurisprudence
l’employeur n’a pas le droit de prendre connaissance des messages personnels que le salarié émet ou 
reçoit sur l’ordinateur mis à sa disposition, et cela même s’il a interdit l’utilisation à des fins personnelles 
de l’ordinateur (Cass. soc., 2 octobre 2001, n° 99-42.942).
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 Jurisprudence
sauf risque ou événement particulier, l’employeur ne peut ouvrir les fichiers identifiés par le salarié 
comme personnels et contenus sur le disque dur de l’ordinateur mis à sa disposition qu’en présence de 
ce dernier ou celui-ci dûment appelé (Cass. soc., 17 mai 2005, n° 03-40.017).

 Jurisprudence
cependant, s’il a un motif légitime et que cela est nécessaire à la protection de ses droits, l’employeur 
peut saisir le juge d’une demande permettant à un huissier d’accéder à toutes les données, même per-
sonnelles, contenues dans les ordinateurs des salariés. Cette démarche lui permettra de recueillir des 
preuves en vue d’une éventuelle action en justice (Cass. soc., 23 mai 2007, n° 05-17.818).

 Jurisprudence
un salarié ne peut pas identifier comme personnel l’intégralité du disque dur de son ordinateur profes-
sionnel, empêchant ainsi l’employeur de prendre connaissance de quelque fichier que ce soit en dehors 
de sa présence (Cass. soc., 4 juillet 2012, n° 11-12.502 ; CEDH, 22 février 2018, n° 588/13).

 Jurisprudence
l’employeur commet une atteinte à la vie privée donnant nécessairement droit à réparation, s’il produit 
en justice un message privé issu de la messagerie Facebook du salarié qu’il a licencié (Cass. soc., 
12 novembre 2020, n° 19-20.583).

 Jurisprudence
dans le cadre d’un contentieux, le juge ne peut considérer comme personnels des éléments issus d’un 
agenda électronique de la salariée consultable sur son ordinateur professionnel, que s’il a vérifié qu’ils 
ont été identifiés comme tels (Cass. soc., 9 novembre 2022, n° 20-18.922).

Le respect de la liberté d’expression

Le salarié bénéficie, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’entreprise, d’une réelle liberté d’expression. Il peut 
donc tenir des propos sur l’organisation et le fonctionnement de l’entreprise sans risquer d’être licencié.

Toutefois, en cas d’abus, l’employeur peut sanctionner le salarié. L’abus est caractérisé lorsque les termes uti-
lisés sont injurieux, diffamatoires ou excessifs. La nature des faits, le contexte, de même que le profil du salarié 
peuvent justifier une sanction pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute grave, lorsque l’abus de la liberté 
d’expression interdit le maintien du salarié dans l’entreprise (Cass. soc., 8 décembre 2021, n° 20-15.798).

 Jurisprudence
constitue un abus de la liberté d’expression le fait pour un salarié :
•  suite à un refus de promotion, d’adresser au PDG et au conseil d’administration une lettre de protes-

tation mettant en cause la direction et l’orientation de la société et tentant ainsi de déstabiliser l’entre-
prise (Cass. soc., 15 octobre 1996, n° 94-42.911) ;

•  d’affirmer devant deux clients et l’ensemble du personnel que l’entreprise ne paye pas ses fournisseurs 
et que l’employeur, qui dément, est un « menteur » (Cass. soc., 12 juillet 2006, n° 04-45.906) ;

•  alors qu’il occupe un poste important, de dénigrer la société devant des repreneurs potentiels et le 
dirigeant social auprès du personnel (Cass. soc., 19 septembre 2007, n° 06-40.491) ;

•  de diffuser un e-mail au service des ressources humaines et aux délégués du personnel pour dénoncer 
des propos jugés insultants qui auraient été prononcés par son employeur, alors que le salarié était 
dans l’incapacité de les prouver (Cass. soc., 26 novembre 2014, n° 13-20.348) ;

•  de mettre en question l’honnêteté et la loyauté des dirigeants de l’entreprise sans aucun fondement, 
soit en tenant publiquement des propos outranciers à un actionnaire majoritaire (Cass. soc., 28 janvier 
2016, n° 14-28.242), soit par courriel envoyé à un supérieur hiérarchique et mis en copie auprès des 
cadres de la société (Cass. soc., 20 janvier 2016, n° 14-20.041) ;
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•  d’adresser un courriel agressif à l’attention du directeur des ressources humaines, et à son supérieur 
hiérarchique en copie, pour critiquer la politique salariale de l’entreprise qualifiée de « système de 
tricheurs » et de « système de voleurs », en accusant la direction de bafouer volontairement le droit 
du travail et en qualifiant sa politique de « pratiques plus que douteuses » (Cass. soc., 14 avril 2016, 
n° 14-29.769) ;

•  de tenir des propos ironiques de façon réitérée à l’attention de sa hiérarchie, caractérisant une insu-
bordination, ce comportement étant doublé de menaces abusives d’agir en justice (Cass. soc., 
7 décembre 2022, n° 21-19.280).

 Jurisprudence
en revanche, ne constitue pas un abus de la liberté d’expression, le fait pour un salarié :
•  de participer à une campagne de presse dans laquelle il se présente, déclarations et photographies à 

l’appui, comme un bouc émissaire, dès lors que le message ne présente aucun caractère diffamatoire, 
injurieux ou excessif (Cass. soc., 6 mars 2007, n° 04-48.348) ;

•  d’émettre des doutes sur la motivation du licenciement d’un de ses collègues dans le cadre d’une 
situation de conflit, sur un site Internet quasiment confidentiel et dans des termes ni injurieux ni vexa-
toires (Cass. soc., 6 mai 2015, n° 14-10.781) ;

•  d’adresser plusieurs courriers, dont seul l’employeur est destinataire, en réponse à un avertissement 
qu’il estime injustifié et qui ne contiennent aucun propos injurieux, diffamatoire ou excessif (Cass. soc., 
2 mai 2001, n° 98-45.532) ;

•  pour un directeur administratif et financier d’une association, de dénoncer de bonne foi auprès du pro-
cureur de la République des agissements d’escroquerie et de détournement de fonds publics réalisés 
par des membres de la direction qui ont conclu entre eux un contrat de travail fictif. Le licenciement de 
ce salarié pour faute lourde est nul (Cass. soc., 30 juin 2016, n° 15-10.557) ;

•  pour un directeur commercial, de critiquer par courriel sa direction sur un ton jugé agressif et arrogant, 
mais sans adopter de propos injurieux, diffamatoires ou excessifs, ce qui justifie un licenciement pour 
cause réelle et sérieuse mais pas pour faute grave (Cass. soc., 15 janvier 2020, n° 18-14.177) ;

•  de remettre en cause les décisions de la société de façon polémique et de manquer de respect à sa 
hiérarchie, lorsque le caractère injurieux, diffamatoire ou excessif des propos tenus par le salarié n’est 
pas établi (Cass. soc., 11 octobre 2023, n° 22-15.138).

La protection du lanceur d’alerte

Un lanceur d’alerte est une personne physique de l’entreprise, qui révèle ou signale de bonne foi :
• des actes de crime ou délit ;
•  une violation grave et manifeste d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la 

France, d’un acte unilatéral d’une organisation internationale découlant de cet engagement, de la loi, du 
règlement ou du droit de l’Union européenne ;

• une tentative de dissimulation de ces actes ;
• une menace ou un préjudice pour l’intérêt général.

Le lanceur d’alerte peut avoir lui-même constaté ces faits ou peut relater des faits qui lui ont été rapportés 
dans le cadre de ses activités professionnelles.

L’employeur ne peut notamment pas licencier à titre disciplinaire un lanceur d’alerte du fait des malversations 
qu’il a relatées (C. trav., art. L. 1121-2).

S’il n’apporte pas la preuve que sa décision est sans lien avec le fait que le salarié ait rapporté, de bonne foi, 
des crimes et délits, le licenciement sera annulé par le conseil de prud’hommes.
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La protection de la femme enceinte

En principe, l’employeur ne peut pas rompre le contrat de travail d’une salariée (C. trav., art. L. 1225-4) :
• lorsqu’elle est en état de grossesse médicalement constatée ;
• pendant le congé de maternité ou d’adoption ;
• pendant les 10 semaines qui suivent le congé maternité ou d’adoption.

Pendant le congé de maternité ou d’adoption, cette protection est absolue. Par conséquent, pendant cette 
période de suspension du contrat de travail, l’employeur ne peut pas même engager de mesure préparatoire 
à un licenciement, comme, par exemple, la convoquer à un entretien préalable.

Pendant les 10 semaines qui suivent l’expiration du congé de maternité ou d’adoption ainsi que pendant la 
période de grossesse qui précède le congé de maternité, la salariée bénéficie d’une protection relative contre 
le licenciement : pendant cette période, l’employeur peut notifier un licenciement mais seulement pour faute 
grave ou impossibilité de maintenir le contrat, et pour un motif totalement étranger à la grossesse.

 Jurisprudence
si la salariée est en arrêt de travail pour maladie, immédiatement après le congé de maternité, cette sus-
pension du contrat de travail ne prolonge pas la période de protection absolue contre le licenciement. 
Pendant son absence pour maladie, la salariée peut donc être licenciée pour faute grave ou autre motif 
rendant impossible le maintien du contrat, sans lien avec la maternité (Cass. soc., 1er décembre 2021, 
n° 20-13.339).

En outre, si l’employeur notifie le licenciement à une salariée en ignorant son état de grossesse, cette dernière 
dispose d’un délai de 15 jours pour l’en informer par lettre recommandée avec accusé de réception. Le licen-
ciement sera alors annulé (C. trav., art. L. 1225-5 et R. 1225-2).

Ces protections ne sont pas applicables à la femme enceinte en période d’essai. Dans cette hypothèse, la 
rupture de la période d’essai est valable dès lors qu’elle est étrangère à la situation de grossesse de la salariée 
(Cass. soc., 2 février 1983, n° 79-41.754 et 15 janvier 1997, n° 94-43.755).

 Jurisprudence
l’existence d’un motif économique ne caractérise pas, à elle seule, l’impossibilité de maintenir le contrat 
de travail (Cass. soc., 21 mai 2008, n° 07-41.179).

 Jurisprudence
par contre, le licenciement ne peut pas être notifié pendant le congé maternité (suspension du contrat) 
mais peut l’être pendant les 4 semaines (portées à 10) qui le suivent (Cass. soc., 17 février 2010, 
n° 06-41.392).

La proportionnalité de la sanction par rapport à la faute

L’employeur est libre de choisir la sanction qui lui paraît la plus adaptée à la faute commise par le salarié. La 
sanction doit cependant toujours être proportionnée à la faute commise. Ainsi, la faute légère, si elle peut 
entraîner une sanction disciplinaire, ne peut jamais donner lieu au licenciement du salarié fautif.

 Jurisprudence
l’employeur peut sanctionner différemment des salariés qui ont participé à la même faute (Cass. soc., 
15 mai 1991, n° 89-42.270) ou de ne pas sanctionner l’un d’entre eux (Cass. soc., 17 décembre 1996, 
n° 95-41.858).
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 Notez-le
Il vaut mieux éviter d’indiquer dans le règlement intérieur un lien automatique entre une faute et sa sanc-
tion (exemple : l’absence injustifiée de plus de 48 heures justifie un licenciement pour faute grave). En 
effet, l’employeur est lié par cette mention, mais pas le juge en cas de contentieux.

Le juge contrôle la proportionnalité en tenant compte des circonstances dans lesquelles les agissements ont 
été commis, notamment l’ancienneté du salarié, sa qualification ou son passé disciplinaire.

Le respect des procédures conventionnelles

Pour sanctionner le salarié, l’employeur doit toujours respecter la procédure disciplinaire instituée par la 
convention collective.

La convention collective ne peut apporter que des règles procédurales plus favorables aux salariés que celles 
prévues par la loi.

La convention collective peut ainsi prévoir des garanties de forme, par exemple en imposant la notification du 
licenciement par courrier recommandé avec accusé de réception. Le non-respect de ces formalités expose 
alors l’employeur à une condamnation pour non-respect de la procédure.

Mais il arrive souvent que la convention collective ajoute des garanties de fond, dont le non-respect fait 
encourir une condamnation pour licenciement sans cause réelle et sérieuse. Il s’agit le plus souvent de recueil-
lir l’avis préalable d’une instance disciplinaire, mais d’autres dispositions peuvent être prévues, comme le fait 
de permettre au salarié d’être assisté pendant l’entretien par une personne extérieure à l’entreprise.

Si la convention collective prévoit l’avis d’une instance disciplinaire au cours de la procédure de licenciement, 
le salarié ne peut pas renoncer à ce droit et l’employeur ne peut pas se soustraire à cette obligation.

Le manquement de l’employeur pouvait rendre un licenciement sans cause réelle et sérieuse pour les licen-
ciements prononcés avant le 18 décembre 2017 (Cass. soc., 8 septembre 2021, n° 19-15.039). Mais pour 
les licenciements prononcés depuis cette date, le non-respect par l’employeur de l’obligation de saisir une 
commission disciplinaire constitue une simple irrégularité de procédure, sanctionnée d’une indemnité d’au 
maximum 1 mois de salaire (C. trav., art. L. 1235-2).

 Jurisprudence
le fait que l’employeur n’ait pas informé le salarié de la faculté de saisir une commission paritaire consul-
tative après son licenciement ne prive pas le licenciement de cause réelle et sérieuse, car cette faculté 
n’est pas une garantie de fond (Cass. soc., 29 juin 2022, n° 20-19.711).

 Jurisprudence
le fait qu’un salarié estime ne pas avoir pu se défendre valablement devant un conseil de discipline ins-
titué par la convention collective, ne lui permet pas d’obtenir la nullité de son licenciement au titre de la 
violation des droits fondamentaux de la défense, ce conseil ne constituant pas un tribunal (Cass. soc., 
6 avril 2022, n° 19-25.244).

 Jurisprudence
si un règlement de copropriété oblige le syndic à recueillir l’autorisation de l’assemblée générale des 
copropriétaires avant de licencier les gardiens qu’il emploie, le fait de ne pas pouvoir produire ce docu-
ment prive le licenciement de cause réelle et sérieuse (Cass. ass. plén., 5 mars 2010, n° 08-42.843).

 Jurisprudence
l’exigence imposée par la convention collective des établissements hospitaliers privés à but non lucra-
tifs d’informer les délégués du personnel des licenciements disciplinaires avant leur exécution, est une 
garantie de fond dont le non-respect prive le licenciement de cause réelle et sérieuse (Cass. soc., 
17 mars 2015, n° 13-24.252, et 15 mars 2017, n° 15-18.772).
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 Jurisprudence
dès lors que l’employeur a satisfait à l’obligation conventionnelle de recueillir l’avis d’un conseil de dis-
cipline, il ne peut pas être tenu pour responsable des conséquences d’un incident de séance au cours 
de la réunion de cette instance (Cass. soc., 26 janvier 2016, n° 14-17.996).

En revanche :

 Jurisprudence
L’indication par l’employeur d’un délai erroné (plus long que celui prévu par la convention collective) 
pour la saisine du conseil de discipline, mais n’ayant eu aucune incidence sur la possibilité pour le sala-
rié de préparer sa défense, ne méconnaît aucune garantie de fond. La procédure disciplinaire conven-
tionnelle a bien été respectée, et cette indication erronée ne prive pas le licenciement de cause réelle et 
sérieuse (Cass. soc., 6 avril 2016, n° 14-21.530).

B)  Pour justifier le licenciement, le comportement du salarié doit être qualifié de 
fautif

1/ Une faute réelle

La faute invoquée contre le salarié doit être réelle.

 Jurisprudence
le juge ne peut pas estimer un licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse sans constater l’exis-
tence d’un manquement du salarié à ses obligations, les seules déclarations d’intention de ce dernier ne 
caractérisant pas une faute (Cass. soc., 9 mai 2006, n° 04-44.929).

 Jurisprudence
aucune sanction ne peut être infligée au salarié à titre préventif (Cass. soc., 18 février 2004, n° 02-41.622).

 Jurisprudence
le seul risque d’un conflit d’intérêts ne peut pas constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement 
(Cass. soc., 21 septembre 2006, n° 05-41.155).

Il ne doit pas exister de doute quant à la réalité de la faute. Dès l’instant où un doute existe sur la réalité de 
la faute, le juge en accorde le bénéfice au salarié en déclarant le licenciement sans cause réelle et sérieuse 
(C. trav., art. L. 1235-1).

2/ Une faute imputable au salarié

La faute doit être imputable (attribuable) au salarié, ce qui écarte par conséquent les licenciements fondés sur 
le comportement du conjoint, du concubin ou plus généralement de l’entourage familial du salarié.

 Jurisprudence
ne constituent pas une cause réelle et sérieuse les injures et menaces proférées par la sœur d’une sala-
riée (Cass. soc., 21 mars 2000, n° 98-40.130).
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Il ne peut pas non plus y avoir de licenciement sanctionnant la manifestation d’une solidarité entre salariés.

 Jurisprudence
un salarié ne peut pas être valablement licencié pour ne pas s’être désolidarisé des propos tenus par un 
autre salarié au cours d’une dispute avec la directrice générale de son entreprise. En effet, seul un fait 
ou un ensemble de faits imputables au salarié lui-même peuvent justifier son licenciement (Cass. soc., 
28 mars 2006, n° 03-44.997).

Parfois, le salarié est bien à l’origine du comportement reproché. Pour autant, ce comportement ne constitue 
une cause réelle et sérieuse de licenciement que s’il lui est imputable.

La faute doit résulter d’un comportement délibéré du salarié. Elle ne doit pas résulter de son incompétence, 
auquel cas seule l’insuffisance professionnelle, qui ne peut pas justifier un licenciement disciplinaire, peut lui 
être reprochée.

 Jurisprudence
s’il est avéré que le salarié a fait preuve de mauvaise volonté dans l’exécution de son contrat de travail, 
en ne respectant pas les consignes de son employeur, le licenciement disciplinaire est justifié (Cass. 
soc., 2 avril 2014, n° 13-11.695).

 Jurisprudence
des erreurs de comptabilité ne peuvent pas fonder un licenciement pour faute dès lors qu’elles portent 
sur des tâches ne relevant pas de la compétence du salarié et de surcroît des tâches étrangères à l’ac-
tivité pour laquelle le salarié avait été embauché (Cass. soc., 12 janvier 2005, n° 02-47.591).

La faute n’est pas non plus imputable au salarié lorsque son comportement est provoqué par des troubles 
mentaux ou s’il résulte d’une maladie.

 Jurisprudence
un préparateur en pharmacie qui avait commis des erreurs dans la délivrance de médicaments ne pou-
vait pas être licencié pour faute dès lors que l’employeur savait que le manque de vigilance du salarié, 
attesté par un avis d’aptitude avec réserves du médecin du travail, résultait de la pathologie dont il 
souffrait (Cass. soc., 18 mars 2015, n° 13-26.697).

Enfin, on ne peut pas reprocher une faute au salarié lorsque l’employeur a obligé ce dernier à la commettre.

 Jurisprudence
un employeur avait établi un système frauduleux de fausses factures à son seul profit. Il ne peut ensuite 
reprocher à un salarié d’avoir établi de fausses factures dans ce cadre (Cass. soc., 13 juillet 2010, 
n° 09-42.091).

3/ Une faute de nature professionnelle

L’interdiction des sanctions liées à la vie personnelle du salarié

Les faits de la vie personnelle ne peuvent pas fonder une sanction disciplinaire, sauf s’ils constituent un man-
quement de l’intéressé à une obligation découlant de son contrat de travail et se rattachent donc de ce fait à 
la vie professionnelle (Cass. soc., 23 juin 2009, n° 07-45.256, et 27 mars 2012, n° 10-19.915).
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 Jurisprudence
un licenciement pour faute grave ne peut pas être prononcé à la suite de la publication dans la 
presse locale de la condamnation d’un salarié pour aide au séjour irrégulier d’un étranger (Cass. soc., 
16 décembre 1997, n° 95-41.326).

 Jurisprudence
le fait qu’une salariée d’une banque ait volé et falsifié des chèques au détriment d’un ancien compagnon 
et que ces faits aient été condamnés au pénal, relève de la vie personnelle, dès lors que ces faits ont été 
commis hors du temps et du lieu de travail et que la salariée n’a pas utilisé les moyens mis à disposition 
par son employeur (Cass. soc., 9 novembre 2022, n° 20-23.172).

 Jurisprudence
le fait pour un salarié de ne pas avoir répondu à trois appels passés par son employeur sur son télé-
phone portable personnel, en dehors de ses heures de travail, ne constitue pas une faute justifiant un 
licenciement immédiat (Cass. soc., 17 février 2004, n° 01-45.889).

 Jurisprudence
un salarié qui vit une relation amoureuse tourmentée avec une collège de travail, à laquelle il a adressé 
deux courriels depuis sa messagerie professionnelle et alors qu’il avait posé une balise GPS sur son 
véhicule personnel, n’a pas commis de faute car ces faits relèvent de la vie privée et ne constituent pas 
un manquement à ses obligations contractuelles (Cass. soc., 16 décembre 2020, n° 19-14.665).

Lorsqu’un salarié commet, dans le cadre de sa vie privée, une violation de ses obligations de loyauté et de 
probité envers son employeur, ces agissements se rattachent à la vie professionnelle et constituent un man-
quement à ses obligations contractuelles pouvant justifier un licenciement disciplinaire.

 Exemple
Justifie un licenciement disciplinaire le fait pour une salariée d’une caisse d’allocations familiales de 
minorer ses déclarations de ressources personnelles pour bénéficier de prestations indues (Cass. soc., 
25 février 2003, n° 00-42.031). De même, un salarié ne peut pas tirer argument du rattachement des 
faits à sa vie personnelle lorsqu’il a commis une escroquerie en falsifiant des factures pour obtenir des 
remboursements auprès d’un organisme alors que ce dernier était client de son employeur. En effet, 
ses actes étaient constitutifs d’un manquement à son obligation de loyauté et se rattachaient à la vie de 
l’entreprise (Cass. soc., 16 janvier 2019, n° 17-15.002).
À l’inverse, ne constitue pas une cause réelle et sérieuse de licenciement le fait pour une secrétaire 
médicale de se livrer à une activité de « voyante tarologue » en dehors de ses heures de travail, dès 
lors qu’il n’est pas constaté de manquements à son obligation contractuelle de confidentialité concer-
nant les dossiers des patients auxquels elle avait accès (Cass. soc., 21 octobre 2003, n° 00-45.291 et 
01-44.761).

 Jurisprudence
le fait qu’un salarié se livre pendant un arrêt de travail pour maladie, à une activité professionnelle non 
concurrente de celle de son employeur ne constitue pas un manquement à son obligation de loyauté. 
En effet, l’employeur ne subit pas de préjudice du seul fait qu’il maintienne le salaire en complément des 
indemnités journalières de sécurité sociale (Cass. soc., 7 décembre 2022, n° 21-19.132).

 Jurisprudence
un salarié qui, pendant un arrêt de travail pour maladie, participe à 14 tournois de badminton, ne commet 
pas un manquement à son obligation de loyauté, faute pour l’employeur de démontrer l’existence d’un 
préjudice du fait qu’il a maintenu le salaire du collaborateur (Cass. soc., 1er février 2023, n° 21-20.526).
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Divers indices permettent de rattacher un fait commis dans la vie personnelle du salarié à sa vie profession-
nelle :

• le lieu de travail ;

 Exemple
Relève de la vie professionnelle le fait pour un salarié de donner un coup au visage d’un collègue au 
cours d’une réunion festive organisée par le comité d’entreprise en dehors des heures de travail mais 
dans les locaux de l’entreprise (Cass. soc., 12 janvier 1999, n° 96-43.705). En revanche, relèvent de la 
vie personnelle les événements ayant engendré la blessure d’une salariée par un collègue à l’occasion 
d’une sortie festive organisée entre deux jours de séminaire et qui a été sans conséquence le lendemain 
sur la qualité du travail fourni par les collaborateurs (Cass. soc., 18 octobre 2017, n° 16-15.030). Des 
violences inexcusables, commises par un salarié en état d’ébriété, constituent une faute grave, même si 
ces faits se sont déroulés en dehors du temps de travail, dans la mesure où ils ont eu lieu au sein même 
de l’entreprise, le salarié s’y trouvant en violation des dispositions du règlement intérieur (Cass. soc., 
28 mars 2000, n° 97-43.823). Commet une faute grave, une serveuse de bar qui, restant prendre un v 
rre après son service, fume dans le bar malgré l’interdiction et injurie un agent de sécurité par des propos 
racistes : ces faits se rattachaient à la vie professionnelle (Cass. soc., 16 octobre 2013, n° 12-19.670).
À l’inverse, un salarié ne peut pas être sanctionné pour avoir participé, en dehors de son temps de tra-
vail, à une manifestation publique, même si elle s’est déroulée sur son lieu de travail, dès lors que ni sa 
fonction ni la nature de l’entreprise ne peuvent justifier l’interdiction par l’employeur d’exercer une telle 
liberté collective (Cass. soc., 23 mai 2007, n° 05-41.375).

• les moyens mis à la disposition par l’employeur ;

 Exemple
Le fait de consommer des bouteilles d’alcool et d’apposer des graffitis obscènes dans un local mis à 
disposition de la collectivité des salariés par l’entreprise concerne la vie professionnelle des salariés 
(Cass. soc., 27 juin 2001, n° 99-45.121). De la même façon, se rattache à la vie professionnelle le fait 
pour un chef d’équipe d’agresser un de ses subordonnés chargé de récupérer un véhicule de l’entre-
prise à son domicile (Cass. soc., 6 février 2002, n° 99-45.418).
Un steward d’une compagnie aérienne a été valablement licencié pour faute grave après avoir volé le 
portefeuille d’un client pendant une escale dans un hôtel partenaire de la compagnie où il séjournait 
sur réservation et aux frais de celle-ci, ces faits se rattachant donc à sa vie professionnelle (Cass. soc., 
8 juillet 2020, n° 18-18.317).

• les fonctions exercées par le salarié.

 Exemple
Le fait pour un chauffeur routier de se voir retirer son permis de conduire pour des faits de conduite sous 
l’empire d’un état alcoolique, même commis en dehors de son temps de travail, se rattache à sa vie 
professionnelle (Cass. soc., 2 décembre 2003, n° 01-43.227). En revanche, il est impossible de licencier 
pour faute un salarié qui a perdu son permis de conduire dans le cadre de sa vie personnelle dès lors 
que son activité principale ne consiste pas à conduire, et ceci, même si la conduite est indispensable à 
son activité (Cass. soc., 10 juillet 2013, n° 12-16.878). Ainsi, un salarié qui exerce une fonction d’agent 
de service remplaçant et qui, outre les livraisons, réalise des tâches n’exigeant pas de conduire un 
véhicule (notamment préparer des commandes, approvisionner les rayons, charger et décharger les 
camions) n’est pas empêché de continuer à exercer les fonctions qui lui étaient confiées suite à la sus-
pension de son permis de conduire. L’employeur ne peut donc le licencier sur le motif d’un trouble causé 
au bon fonctionnement de l’entreprise (Cass. soc., 15 avril 2016, n° 15-12.533).
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C) La faute est-elle toujours un motif de licenciement ?

1/ La faute légère n’est pas une cause réelle et sérieuse de licenciement

Toutes les fautes ne justifient pas un licenciement, l’employeur peut choisir d’autres sanctions plus adaptées 
au comportement du salarié.

Seules les fautes les plus importantes peuvent justifier un licenciement. Une gradation des fautes permet de 
préciser les conséquences de la qualification de la faute.

La faute doit être appréciée dans son contexte, et en tenant compte de l’ancienneté et du passé disciplinaire 
du salarié.

Un retard de quelques minutes ne permet pas de justifier un licenciement même si le salarié a déjà reçu un 
avertissement 18 mois avant pour des faits fautifs similaires (Cass. soc., 2 mars 2010, n° 08-44.457).

À l’inverse, un acte qui pourrait être considéré comme un simple égarement peut constituer une faute grave. 
Tel est le cas d’un salarié qui proférerait des menaces verbales envers un client, même si celui-ci ne s’en plaint 
pas immédiatement (Cass. soc., 13 juillet 2010, n° 09-42.127).

Constitue une faute légère qui ne peut pas entraîner le licenciement :
• un retard unique de trois heures à la prise de poste (Cass. soc., 23 mars 2005, n° 03-41.400) ;
• le vol de marchandises destinées au recyclage (Cass. soc., 19 janvier 2005, n° 03-44.440) ;
•  une absence injustifiée d’une semaine, seul manquement commis en vingt-cinq ans de carrière par un 

salarié au comportement jusqu’alors irréprochable (Cass. soc., 7 mars 2006, n° 04-43.782).

L’employeur peut prendre dans ce cas une autre sanction plus adaptée au comportement du salarié, comme 
un avertissement ou une mise à pied.

2/ La faute ne doit pas être prescrite

Principe

L’employeur dispose d’un délai de 2 mois, à partir du moment où il a eu connaissance des faits, pour engager 
les poursuites (C. trav., art. L. 1332-4).

Les juges doivent donc pouvoir déterminer la date des faits reprochés ou celle à laquelle l’employeur en a eu 
connaissance. La preuve de cette date peut être établie par tout moyen.

 Jurisprudence
dès lors que les faits sanctionnés ont été commis plus de deux mois avant l’engagement des poursuites 
disciplinaires, il appartient à l’employeur d’apporter la preuve qu’il en a eu connaissance dans les deux 
mois ayant précédé l’engagement de ces poursuites (Cass. soc., 24 mars 1988, n° 86-41.600).

 Jurisprudence
dès lors que les faits ne sont pas prescrits, il importe peu qu’ils se soient déroulés pendant la période 
d’essai du salarié et soient invoqués après la fin de cette période d’essai (Cass. soc., 3 décembre 2014, 
n° 13-19.815).

Il est conseillé de mentionner la date des faits dans la lettre de licenciement en vue de faciliter la preuve du 
comportement fautif du salarié et de permettre le contrôle du respect de la prescription.
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 Jurisprudence
cependant, les juges considèrent que la lettre de licenciement peut être assez motivée même si elle ne 
contient pas la datation des faits fautifs (Cass. soc., 15 octobre 2002, n° 00-44.954).

Le délai de prescription des fautes commence à courir à partir du jour où l’employeur a eu connaissance des 
faits fautifs.

 Jurisprudence
si le supérieur hiérarchique direct du salarié a eu connaissance des faits fautifs avant l’employeur, peu 
importent son rang dans la hiérarchie de l’entreprise et le fait qu’il ne dispose pas expressément du 
pouvoir de sanctionner, la prescription court (Cass. soc., 30 avril 1997, n° 94-41.320).

Même si la législation ne le spécifie pas, lorsque le salarié a commis une faute grave qui empêche son main-
tien dans l’entreprise, il faut réagir le plus vite possible, dans un délai restreint à partir de la connaissance 
exacte des faits, sans laisser se dérouler le délai de 2 mois pour convoquer le salarié (Cass. soc., 6 octobre 
2010, n° 09-41.294). En pratique, donc, si vous attendez trop longtemps pour réagir, le salarié peut obtenir du 
conseil de prud’hommes l’invalidation de son licenciement pour faute grave.

 Jurisprudence
le fait que l’employeur n’ait engagé la procédure de licenciement que trois semaines après avoir décou-
vert les agissements d’un salarié qui avait notamment, falsifié des comptes ne permet pas de valider son 
licenciement pour faute grave (Cass. soc., 23 octobre 2012, n° 11-23.861).

 Jurisprudence
le fait que l’employeur ait mis en œuvre tardivement la procédure de licenciement, en l’occurrence 2 
mois moins 1 jour après la connaissance des faits reprochés, le prive de la possibilité d’invoquer la faute 
grave du salarié (Cass. soc., 22 janvier 2020, n° 18-18.530).

Lorsque les faits fautifs datent de plus de 2 mois au moment de l’engagement de la procédure de licenciement, 
il appartient à l’employeur de démontrer qu’il n’en a pas eu connaissance avant de déclencher la procédure.

 Jurisprudence
il en est ainsi lorsque l’employeur, suite à des réclamations de la part de ses clients envers un salarié 
au mois de septembre, a procédé à une enquête afin de découvrir l’ampleur des faits commis par l’in-
téressé. Les résultats de l’enquête n’ayant été connus qu’à la fin du mois de novembre, l’employeur a 
respecté le délai de deux mois en déclenchant la procédure de licenciement au début du mois de janvier 
(Cass. soc., 10 juillet 2001, n° 98-46.180).

 Jurisprudence
un rapport d’audit réalisé par un expert-comptable pour contrôler les activités d’une directrice d’établis-
sement ne constitue pas une enquête impartiale permettant d’établir la date de connaissance des faits 
par l’employeur (Cass. soc., 10 juillet 2019, n° 18-11.254).

La procédure est engagée par l’envoi de la convocation à l’entretien préalable de licenciement (circ. DRT 
n° 5-83, 15 mars 1983) ou par le prononcé d’une mise à pied à titre conservatoire.

La convocation du salarié à un entretien préalable a pour effet d’interrompre le délai de prescription de 2 mois 
précité et de faire courir un nouveau délai de 2 mois à compter de cette date. Si le salarié demande à reporter 
l’entretien, le nouvel entretien devra nécessairement se dérouler dans ce nouveau délai de 2 mois (Cass. soc., 
26 octobre 2016, n° 14-26.918).
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La règle de prescription à l’issue des 2 mois doit être combinée avec celle qui prévoit qu’aucune sanction 
antérieure de plus de 3 ans à l’engagement des poursuites disciplinaires ne peut être invoquée à l’appui d’une 
nouvelle sanction (C. trav., art. L. 1332-5).

Cette disposition limite la possibilité d’infliger des sanctions aggravantes pour récidive.

En principe, le délai de prescription de 2 mois ne peut être ni suspendu ni interrompu.

La maladie du salarié n’entraîne ni l’interruption ni la suspension du délai de prescription (Cass. soc., 13 juillet 
1993, n° 91-42.964, et 20 novembre 2014, n° 13-16.546).

 Jurisprudence
l’employeur qui n’engage la procédure de licenciement qu’au retour du salarié, après un arrêt de travail 
lié à un accident du travail, est condamné pour licenciement sans cause réelle et sérieuse dès lors que 
plus de 2 mois se sont écoulés entre le jour où il a eu connaissance des faits fautifs et le jour où il a 
engagé la procédure de licenciement (Cass. soc., 17 janvier 1996, n° 92-42.031).

 Jurisprudence
l’employeur qui a reporté l’entretien préalable d’un salarié pour cause de maladie et a laissé s’écouler 
un délai de 3 mois avant d’engager de nouvelles poursuites disciplinaires a méconnu la règle selon 
laquelle la maladie du salarié n’a pas pour effet de suspendre la procédure de licenciement (Cass. soc., 
9 octobre 2001, n° 99-41.217).

Il en est de même en cas d’incarcération du salarié (Cass. soc., 10 mars 1998, n° 95-42.715).

Toute clause conventionnelle fixant un délai de prescription plus long n’est pas opposable aux salariés.

Exceptions

Le comportement fautif du salarié se poursuit dans le temps

La prescription ne s’oppose pas à la prise en considération d’un fait fautif antérieur à 2 mois, dans la mesure 
où le comportement fautif s’est poursuivi pendant ce délai.

 Jurisprudence
l’existence de nouveaux griefs autorise l’employeur à faire revivre des griefs antérieurs déjà sanctionnés 
pour justifier une nouvelle sanction plus grave (Cass. soc., 12 février 1987, n° 84-43.797).

 Jurisprudence
de même, le fait pour un employeur de licencier un salarié qui ne s’est plus présenté sur son lieu de 
travail depuis plus de 4 mois ne rend pas le licenciement sans cause réelle et sérieuse. En effet, le licen-
ciement pour faute grave du salarié est justifié dès lors que l’absence du salarié s’est perpétuée malgré 
une mise en demeure de l’employeur (Cass. soc., 13 janvier 2004, n° 01-46.592).

Les poursuites pénales interrompent le jeu de la prescription

Lorsque l’employeur a engagé des poursuites pénales contre le salarié fautif avant la fin du délai de prescrip-
tion, ce dernier est interrompu (C. trav., art. L. 1332-4). Un nouveau délai de prescription de 2 mois commence 
alors à courir après la décision du juge pénal.

L’interruption joue jusqu’à la décision définitive si l’employeur est partie au procès pénal, ou jusqu’au jour où 
il a connaissance de cette décision dans le cas contraire (Cass. soc., 15 juin 2010, n° 08-45.243).
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3/ La faute ne doit pas avoir été déjà sanctionnée

Principe

Une même faute ne peut pas faire l’objet de deux sanctions successives, c’est-à-dire qu’un employeur ne 
peut pas sanctionner deux fois la même faute en l’absence de nouveaux faits. C’est le principe du non-cumul 
de sanction.

 Jurisprudence
un employeur ne peut pas licencier un salarié pour une faute déjà sanctionnée par un avertissement 
(Cass. soc., 13 octobre 1993, n° 92-40.955). Le licenciement est alors sans cause réelle et sérieuse.

 Jurisprudence
l’employeur qui reproche à un salarié plusieurs éléments matériels (retards répétitifs, refus de se pré-
senter aux formations incendies, à une visite médicale, de contrôler les connaissances de ses agents) 
ne peut pas notifier au salarié deux sanctions disciplinaires différentes, car ces éléments ne constituent 
qu’un seul comportement fautif (Cass. soc., 20 juin 2007, n° 06-40.498).

 Jurisprudence
un simple courriel de « recadrage » peut être considéré comme une sanction et ne pas permettre à 
l’employeur de licencier le salarié pour le motif invoqué dans le courriel (Cass. soc., 26 mai 2010, 
n° 08-42.893).

La notification d’une sanction épuise le pouvoir disciplinaire de l’employeur concernant l’ensemble des faits, 
même distincts, que le salarié aurait commis pendant la période antérieure, à la condition, bien sûr, que ces 
faits aient été portés à la connaissance de l’employeur.

 Jurisprudence
l’employeur qui choisit de ne sanctionner que certains faits parmi ceux commis par le salarié et consi-
dérés par lui comme fautifs ne peut plus ultérieurement prononcer une nouvelle mesure disciplinaire 
pour sanctionner les autres faits antérieurs à la première sanction (Cass. soc., 25 septembre 2013, 
n° 12-12.976)

Exceptions

Lorsque le salarié persiste dans son comportement fautif, une première sanction peut constituer un élément 
aggravant.

 Jurisprudence
une même faute déjà sanctionnée dans le passé peut justifier un licenciement pour faute grave (Cass. 
soc., 3 octobre 2007, n° 06-45.290).

Dans tous les cas, il faut que l’employeur ait pris connaissance de faits fautifs nouveaux depuis la sanc-
tion précédente. Il importe peu que ces faits soient proches ou de même nature que ceux précédemment 
sanctionnés.

 Jurisprudence
un salarié avait été sanctionné d’un avertissement suite à son attitude provocatrice et non respectueuse 
vis-à-vis d’une collègue ; puis une enquête demandée par le service des relations humaines avait révélé 
de nouveaux éléments constitutifs d’un harcèlement moral. Le salarié a valablement été licencié pour 
faute de harcèlement moral du fait de la découverte de ces nouveaux faits (Cass. soc., 16 avril 2015, 
n° 13-27.271).
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 Notez-le
Toutefois, une sanction antérieure de plus de trois ans à l’engagement des poursuites disciplinaires ne 
peut plus être invoquée à l’appui d’une nouvelle sanction (C. trav., art. L. 1332-5).

Par ailleurs, le refus par le salarié d’une sanction entraînant la modification de son contrat de travail (par 
exemple une mutation disciplinaire, une rétrogradation) permet d’engager un licenciement pour faute. En 
effet, le salarié qui se voit proposer, à titre de sanction, une modification de son contrat de travail peut refuser 
l’application de cette sanction, mais il pourra alors être licencié pour la faute initiale (Cass. soc., 16 juin 1998, 
n° 95-40.033).

 Jurisprudence
quelle que soit la sanction envisagée à l’origine, une sanction disciplinaire ou un licenciement, l’em-
ployeur qui envisage de prononcer un licenciement au lieu d’une rétrogradation disciplinaire refusée doit 
convoquer le salarié à un nouvel entretien (Cass. soc., 27 mars 2007, n° 05-41.921).

 Jurisprudence
le licenciement prononcé par l’employeur suite au refus d’un salarié d’être rétrogradé à titre disciplinaire 
peut être fondé sur un motif de faute grave (Cass. soc., 10 février 2021, n° 19-20.918).

Ce principe conduit l’employeur à prendre des précautions quand il doit agir dans l’urgence.

2 -  La diversité de la notion de faute, cause réelle et sérieuse de 
licenciement

A) La faute sérieuse (ou faute simple)
La faute sérieuse existe en cas de non-respect par le salarié de ses obligations résultant du contrat de travail 
ou du règlement intérieur.

Elle permet de licencier le salarié mais ne présente pas un caractère de gravité suffisant pour imposer la ces-
sation immédiate de la relation de travail.

La difficulté réside dans l’évaluation de la gravité de la faute. Il n’existe pas une liste exhaustive des fautes qui 
peuvent être qualifiées de sérieuses. Il revient donc à l’employeur de qualifier le degré de gravité. Puis, en cas 
de litige, cette question est soumise à l’appréciation des juges.

Exemples de faute sérieuse :

Type de faute Constitue une faute sérieuse, le fait pour un salarié de :

Indélicatesses fautives

Présenter une seule fois une fausse facture à l’employeur en vue de se faire 
rembourser des frais de repas qu’il n’avait pas engagés dans l’intérêt de 
l’entreprise (Cass. soc., 12 juillet 2005, n° 03-44.368).

Utiliser de manière irrégulière le véhicule de l’entreprise (Cass. soc., 14 juin 
2006, n° 04-44.791).

Proférer des insultes dans des termes d’une particulière vulgarité à l’égard de 
l’une des salariées avec lesquelles il était en contact (Cass. soc., 
15 novembre 2006, n° 04-44.910).
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Négligences fautives

Laisser son employeur dans l’ignorance de l’évolution de son état de santé 
pendant trois mois malgré deux mises en demeure, alors qu’il ne se trouvait 
pas dans l’incapacité de l’informer (Cass. soc., 23 février 2005, n° 02-47.147).

Un conducteur expérimenté a stationné son autocar sur une forte pente et l’a 
quitté sans enclencher le frein de stationnement (Cass. soc., 2 février 2006, 
n° 04-40.974).

Refus fautifs d’exécuter le 
travail

Refuser de former un salarié, sur une tâche particulière, pendant les heures de 
travail (Cass. soc., 13 octobre 1982, n° 80-41.231).

Refuser, de la part d’un ingénieur, de venir le samedi alors que le travail était 
exceptionnel et prévu depuis des mois (Cass. soc., 27 novembre 1991, 
n° 88-44.110).

Refuser de participer à une formation destinée à l’adapter aux évolutions 
technologiques de son emploi (Cass. soc., 3 décembre 2008, n° 07-42.196).

S’il est licencié pour une faute sérieuse, le salarié doit bénéficier de son préavis et de ses indemnités de licen-
ciement. Il aura droit à une indemnisation chômage de Pôle emploi.

 Attention
Vous ne pouvez pas notifier un licenciement pour faute sérieuse pendant un arrêt de travail suite à un 
accident de travail ou une maladie professionnelle. Par ailleurs, vous ne pouvez pas notifier un licencie-
ment pour faute sérieuse ni pendant le congé maternité d’une salariée, ni pendant la période de protec-
tion de 10 semaines qui suit la fin de son congé maternité.

B) La faute grave, cause de licenciement immédiat du salarié
La faute grave est celle qui, par son importance, rend impossible le maintien du salarié dans l’entreprise (Cass. 
soc., 27 septembre 2007, n° 06-43.867).

Il n’existe pas de liste exhaustive des fautes qui peuvent être qualifiées de graves. C’est donc l’employeur qui 
doit qualifier les faits fautifs.

 Jurisprudence
la qualification de faute grave n’est pas nécessairement subordonnée à l’existence d’un préjudice pour 
l’employeur (Cass. soc., 8 novembre 1990, n° 88-44.107).
Elle doit être caractérisée par une volonté délibérée du salarié de se soustraire à ses obligations contrac-
tuelles (Cass. soc., 2 avril 2014, n° 12-19.573).

En cas de contentieux, il revient aux juges du fond (conseil de prud’hommes et, le cas échéant, cour d’appel) 
d’apprécier le caractère de gravité de la faute.

Un fait fautif commis par le salarié peut fonder un licenciement, quand bien même le salarié n’a pas précé-
demment fait l’objet de sanctions.

 Jurisprudence
le fait qu’un chauffeur-livreur ait vu son permis de conduire suspendu à l’issue d’un contrôle routier, alors 
qu’il conduisait en téléphonant et sous l’emprise de stupéfiants avérée par tests sanguins, constitue 
une faute d’une gravité suffisante justifiant à elle seule son licenciement (Cass. soc., 24 janvier 2018, n° 
16-14.386).

Selon le contexte, une même faute peut être qualifiée de faute sérieuse ou de faute grave.
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 Jurisprudence
un salarié a été valablement licencié pour faute grave après avoir « emprunté » le véhicule du PDG de 
l’entreprise sans en avoir demandé l’autorisation préalable, pour parcourir une grande distance et en 
commettant de surcroît un excès de vitesse (Cass. soc., 26 mai 2010, n° 09-40.374).

 Jurisprudence
un salarié qui a injurié son employeur par téléphone en pensant s’adresser à un ami, après s’être trompé 
de numéro de téléphone, pouvait être sanctionné pour faute sérieuse, mais pas pour faute grave, car 
il n’avait pas d’intention délibérée d’injurier directement son employeur (Cass. soc., 28 janvier 2015, 
n° 14-10.853).

Ainsi, l’ancienneté du salarié et l’absence de reproches antérieurs peuvent constituer des « circonstances 
atténuantes ». Cependant, cela ne signifie pas que l’ancienneté du salarié excuse tout type de comportement. 
L’ancienneté ne permet que d’influer sur la qualification, par l’employeur, de la gravité de cette faute.

 Jurisprudence
l’ancienneté de plus de 5 ans d’un directeur d’association licencié pour faute grave suite à des pratiques 
de management brutales, ne permet pas en soi de requalifier ses agissements en faute simple, étant 
donné que ses méthodes étaient de nature à impressionner et à nuire à la santé des collaborateurs 
(Cass. soc., 8 février 2023, n° 21-11.535).

De la même manière, le fait pour le salarié d’avoir un passé disciplinaire vierge peut permettre d’amoindrir la 
gravité de la faute.

Un salarié ayant 3 ans d’ancienneté ne pouvait pas être licencié pour faute grave du fait de ses absences 
répétées durant un mois alors même qu’il n’avait jamais été averti auparavant (Cass. soc., 26 juin 2012, n° 
10-28.751). Une salariée qui avait pris plusieurs congés de longue durée pour s’occuper de son enfant han-
dicapé, et qui n’avait pas repris son poste à l’issue de son dernier congé du fait de difficultés d’organisation 
d’une présence auprès de son enfant, ne peut pas être licenciée pour faute grave, dès lors qu’elle n’avait 
jamais fait l’objet d’une sanction au cours de ses neuf années d’ancienneté (Cass. soc., 16 octobre 2013, n° 
11-27.375).

 Notez-le
Le licenciement n’est plus la seule voie d’action à disposition de l’employeur face à une absence injus-
tifiée du salarié préjudiciable à l’entreprise. Ainsi, depuis le 22 décembre 2022, la loi n° 2022-1598 du 
21 décembre 2022 (dite loi Marché du travail), autorise l’employeur à considérer comme démissionnaire, 
un salarié qui abandonne volontairement son poste de travail et ne reprend pas ce dernier malgré une 
mise en demeure écrite assortie d’un délai d’exécution (C. trav., art. L. 1237-1-1).

Ce dispositif ne prive cependant pas l’employeur de la possibilité d’engager un licenciement disciplinaire, en 
conséquence de l’absence injustifiée du salarié.

Les « torts » ou manquements de l’employeur peuvent minimiser la faute commise par le salarié.

 Jurisprudence
en considération du fait que l’employeur avait manqué à ses obligations en ne rémunérant pas entière-
ment les heures supplémentaires de travail d’un salarié, le refus de ce dernier de se rendre chez un client 
ne constituait pas une faute grave (Cass. soc., 21 février 2006, n° 03-40.449).
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De la même façon, le fait d’avoir toléré des faits pendant plus de 3 mois sans sanctionner le salarié prive l’em-
ployeur du droit de le licencier pour faute grave (Cass. soc., 24 mars 2004, n° 02-41.117).

 Jurisprudence
lorsque l’employeur reproche à un directeur un comportement de harcèlement moral alors que, par-
faitement au courant de ses méthodes, il a approuvé et encouragé les méthodes managériales de ce 
directeur à l’égard des collaborateurs, il ne peut pas valablement retenir la qualification de faute grave 
pour ces agissements (Cass. soc., 12 juillet 2022, n° 20-22.857).

À l’inverse, certaines circonstances peuvent aggraver la faute. En particulier, la faute est appréciée avec d’au-
tant plus de sévérité que le salarié est élevé dans la hiérarchie et proche collaborateur de l’employeur.

 Jurisprudence
un DRH a été valablement licencié pour faute grave du fait qu’il avait manœuvré à plusieurs reprises pour 
se faire rembourser des frais professionnels de façon indue. En effet, les tromperies d’un salarié d’un 
tel niveau de responsabilité étaient de nature à induire une rupture de confiance de l’employeur et des 
salariés de l’entreprise (Cass. soc., 9 avril 2014, n° 13-14.129).

 Jurisprudence
un salarié cadre avec un haut niveau de responsabilité (directeur des ventes grands comptes), qui tient 
des propos racistes et sexistes à l’encontre de plusieurs subordonnés en situation vulnérable et devant 
d’autres salariés, commet une faute grave qui rend impossible son maintien dans l’entreprise (Cass. 
soc., 8 novembre 2023, n° 22-19.049).

Exemples de faute grave

Type de faute Constitue une faute grave le fait pour un salarié de :
Absences injustifiées Ne plus adresser de justificatif d’arrêt de travail pour maladie, 

malgré les mises en demeure de son employeur (Cass. soc., 
29 novembre 2006, n° 04-47.302).
Reprendre son poste de travail durant une demi-journée après 
un arrêt de travail pour maladie et ne plus se présenter ensuite 
pendant un mois sans justification (Cass. soc., 29 juin 2017, 
n° 15-22.856).
Absences sans justification pendant plusieurs semaines (Cass. 
soc., 4 juillet 2012, n° 11-19.540).

Départ en congés payés 
sans l’autorisation de l’employeur

Partir en congé sans autorisation, ni justification sérieuse (Cass. 
soc., 19 janvier 2005, n° 02-46.418).
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AbanCdon de poste Quitter volontairement son poste de travail avant la fin de la 
journée de travail, sans autorisation ni justification, cette attitude 
ayant perturbé l’activité de la société (Cass. soc., 10 mai 2005, 
n° 03-42.046).
Ne pas se présenter sur son nouveau lieu de travail situé à 
12 kilomètres du précédent et desservi par les transports en 
commun, et qui relève donc du même secteur géographique, 
pour y travailler selon de nouveaux horaires à temps partiel noti-
fiés dans le délai de prévenance prescrit, et compatibles avec 
d’autres engagements professionnels (Cass. soc., 28 mai 2015, 
n° 14-13.166).
Le fait qu’un salarié soit absent et ne prévienne pas son 
employeur pendant un mois du fait qu’il est en détention provi-
soire, alors qu’il n’est pas dans l’impossibilité de le faire et que 
son absence désorganise fortement l’entreprise (Cass. soc., 
20 mai 2015, n° 14-10.270).

Insubordination Refuser d’effectuer les prestations de secrétariat qui entrent 
dans ses attributions (Cass. soc., 2 mars 2005, n° 04-41.722).
Se rendre à un rendez-vous commercial malgré l’avis contraire 
de sa direction, pour un directeur international export de plus de 
10 ans d’ancienneté, du fait de son haut niveau de responsabi-
lité et de rémunération (Cass. soc., 6 novembre 2013, 
n° 12-17.412).
Refuser de se rendre au lieu fixé par l’employeur pour y recevoir 
les consignes de celui-ci pour le travail de la journée et refuser 
de conduire un camion au motif inexact que ce dernier était en 
mauvais état (Cass. soc., 28 mars 2012, n° 11-13.344).
Fumer un « joint » dans la salle de pause fumeurs de l’entreprise 
(Cass. soc., 1er juillet 2008, n° 07-40.053 et 07-40.054).

Non-reprise du travail après un congé 
sabbatique

Ne pas se présenter à son travail pour reprendre son service à 
l’issue d’un congé sabbatique de six mois, malgré deux cour-
riers recommandés de son employeur lui demandant de s’expli-
quer (Cass. soc., 9 février 2012, n° 10-25.823).

Injures, menaces Harceler par téléphone pendant et sur le lieu de travail un col-
lègue de travail qui est le père d’une ancienne liaison sentimen-
tale, ces faits relevant bien de la vie professionnelle (Cass. soc., 
27 novembre 2013, n° 12-21.057).

Dénigrement de la hiérarchie Qualifier au cours d’une réunion, devant témoins, le gérant de 
« sournois, manipulateur et malhonnête » (Cass. soc., 2 février 
2006, n° 04-47.786).
Dénigrer son supérieur hiérarchique auprès d’un futur collègue 
(Cass. soc., 28 octobre 2008, n° 07-42.817).

Violence Le fait pour un agent de sécurité d’être à l’initiative d’une rixe 
l’ayant opposé à un salarié d’une société cliente (Cass. soc., 
26 juin 2012, n° 11-12.407).
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Vol Ne pas restituer les recettes perçues pour le compte de l’em-
ployeur (Cass. soc., 21 octobre 2008, n° 07-40.809).
Le vol commis au préjudice d’un client de l’employeur carac-
térise une faute grave, alors même que l’objet soustrait est de 
faible valeur et que le salarié auquel le manquement isolé est 
reproché a une ancienneté importante et n’a fait l’objet d’aucun 
reproche antérieur (Cass. soc., 28 mars 2012, n° 11-10.171).
Le vol commis par un agent de sécurité d’un supermarché, 
attesté et confirmé par une cliente, peu important que la plainte 
déposée au pénal ait été classée sans suite (Cass. soc., 19 
février 2014, n° 13-14.247).
Le vol de plusieurs bidons d’essence, commis par un salarié au 
préjudice de l’entreprise, pour remplir son véhicule personnel, 
est constitutif d’une faute grave, peu important que le salarié 
compte 12 ans d’ancienneté sans dossier disciplinaire (Cass. 
soc., 14 octobre 2015, n° 14-16.104).

Manquement à l’obligation de loyauté Le fait pour un carreleur d’avoir réalisé des travaux de carrelage 
chez une cliente de son employeur, après qu’elle avait refusé le 
devis de ce dernier qu’elle estimait trop élevé (Cass. soc., 
15 janvier 2015, n° 12-35.072)

Manquement à l’obligation de sécurité Ne pas respecter l’obligation de porter un casque de sécurité 
(Cass. soc., 23 mars 2005, n° 03-42.404).
Le fait pour un salarié cariste de continuer à travailler alors qu’il 
n’est pas en état physique ni psychologique de le faire, mettant 
en danger sa sécurité et celle de ses collaborateurs (Cass. soc., 
12 octobre 2017, n° 16-18.836).
Ne pas respecter l’interdiction de fumer au sein de l’entreprise 
dont l’activité est la fabrication de carton (Cass. soc., 1er juillet 
2008, n° 06-46.421).
Le fait pour un responsable de site de ne pas faire respecter 
par les salariés les règles de sécurité sur un chantier, alors qu’il 
devait faire respecter ces règles en application de son contrat de 
travail (Cass. soc., 7 octobre 2015, n° 14-12.403).

Négligence fautive Ne pas prendre les dispositions nécessaires pour que soient reti-
rées du rayon dont il avait la charge des denrées avant qu’elles 
ne soient périmées (Cass. soc., 1er mars 2005, n° 03-40.611).

Non-remise du rapport d’activité Ne pas remettre des rapports d’activité malgré la demande de 
l’employeur et l’obligation d’établir de tels rapports prévue dans 
le contrat de travail (Cass. soc., 19 janvier 2012, n° 10-20.826).

Travail réalisé pendant un arrêt maladie Réaliser un travail à l’insu de son employeur et en concurrence 
directe avec l’activité de l’entreprise, alors qu’il est en arrêt de 
travail (Cass. soc., 9 février 2012, n° 10-26.825).
Travailler dans une entreprise concurrente pendant un arrêt 
maladie (Cass. soc., 28 janvier 2015, n° 13-18.354).

Alcool Un directeur d’agence qui s’est trouvé régulièrement sur son lieu 
de travail en état d’ébriété après le déjeuner, ce qui risquait de 
ternir durablement l’image de la Société (Cass. soc., 9 février 
2012, n° 10-19.496).
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Étranger en situation irrégulière La remise d’un faux titre de travail constitue une faute grave 
alors que le simple fait d’être en situation irrégulière ne constitue 
qu’une cause réelle et sérieuse de licenciement (Cass. soc., 
4 juillet 2012, n° 11-18.840).

Mise en danger du personnel Commet une faute grave le salarié qui laisse son chien pendant 
trois heures à l’intérieur de son véhicule stationné sur le parking 
de l’entreprise, et n’a pas été en mesure de l’empêcher d’at-
taquer un salarié sortant de l’entreprise (Cass. soc., 4 octobre 
2011, n° 10-18.862).

La sanction doit être prise dans un délai restreint. Le licenciement pour faute grave prive le salarié de son 
préavis et de ses indemnités de licenciement. Il a tout de même droit à une indemnisation chômage de Pôle 
emploi.

 Jurisprudence
si le contrat de travail d’un salarié prévoit le respect d’un préavis en cas de rupture du contrat, sans 
distinguer selon le motif de la rupture, le salarié licencié pour faute grave a droit à une indemnité com-
pensatrice de préavis (Cass. soc., 20 mars 2019, n° 17-26.999).

C) La faute lourde résultant de l’intention de nuire du salarié
La faute lourde est une faute d’une exceptionnelle gravité caractérisant l’intention de nuire du salarié vis-à-
vis de l’employeur ou de l’entreprise. C’est la faute qui se situe à l’échelon le plus élevé de la hiérarchie des 
fautes.

La faute lourde doit être une faute intentionnelle : l’employeur doit pouvoir prouver que le salarié a voulu 
sciemment lui porter préjudice. La seule gravité de la faute ne permet donc pas de prouver la faute lourde.

De même, la répétition de fautes graves ne suffira pas à qualifier le comportement de faute lourde (Cass. soc., 
29 septembre 2010, n° 09-41.465). Même si le salarié a été condamné pénalement pour l’acte constitutif de 
la faute, la qualification de faute lourde ne peut être retenue que si l’employeur prouve que le salarié avait 
l’intention de lui nuire.

 Jurisprudence
le fait que les détournements de fonds d’un directeur de magasin nuisent à l’image de la marque qu’il 
représente ne suffit pas à caractériser l’intention de nuire (Cass. soc., 9 avril 2014, n° 13-10.175).

 Jurisprudence
le détournement par un responsable import-export d’une facture de 60 000 euros payée par un client, 
sans que l’employeur ne démontre l’intention de nuire du salarié, ne peut pas fonder un licenciement 
pour faute lourde (Cass. soc., 22 octobre 2015, n° 14-11.291).

 Jurisprudence
de même, l’employeur qui ne démontre pas l’intention de nuire d’un directeur d’établissement pour per-
sonnes âgées, qui s’était octroyé des augmentations, des primes ainsi que des acomptes sur salaires 
qu’il n’avait pas remboursés, et qui avait accordé des avantages inhabituels à deux salariés, ne peut 
valablement pas justifier le licenciement pour faute lourde (Cass. soc., 22 octobre 2015, n° 14-11.801).
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 Jurisprudence
n’établit pas l’intention de nuire l’employeur qui reproche à un directeur d’agence et expert-comptable 
de ne pas avoir suffisamment informé des clients en tenant des propos mettant la direction en porte-à-
faux sur le prix des prestations du cabinet d’expertise comptable qui l’employait (Cass. soc., 8 février 
2017, n° 15-21.064).

 Jurisprudence
le fait pour le directeur du site de production dont le bâtiment faisait l’objet d’un chantier d’extension 
d’avoir un comportement d’opposition au projet en cours et de faire obstacle à ses différentes phases, 
notamment en refusant l’accomplissement d’un audit obligatoire, procède d’une intention de nuire 
caractérisant une faute lourde (Cass. soc., 26 février 2020, n° 18-16.663).

Il n’existe pas de liste exhaustive des fautes qui peuvent être qualifiées de lourdes. C’est donc l’employeur qui 
doit caractériser la faute. En cas de contentieux, il revient au conseil de prud’hommes et, le cas échéant, à la 
cour d’appel d’apprécier la qualification de faute lourde. Le fait que l’employeur puisse faire valoir un préjudice 
financier en conséquence de la faute du salarié visant à lui nuire constitue un élément plaidant en faveur de 
la faute lourde.

Dans tous les cas, si un doute subsiste sur la réalité de l’intention de nuire, il doit profiter au salarié et la quali-
fication de faute lourde doit être écartée (Cass. soc., 23 octobre 2002, n° 00-44.463). Dans les faits, du fait de 
la difficulté à établir l’intention de porter préjudice à l’employeur, les juges retiennent rarement la faute lourde 
comme fondement d’un licenciement.

Seule la faute lourde peut justifier le licenciement d’un salarié gréviste (C. trav., art. L. 2511-1). Elle est alors 
le plus souvent caractérisée par des actes d’entrave à la liberté du travail comme, par exemple, le blocage 
de l’accès à un local de travail (Cass. soc., 18 janvier 2017, n° 15-19.309), des violences sur les biens ou les 
personnes, des menaces ou encore des actes de séquestration.

La faute lourde ne dispense pas l’employeur de respecter la procédure de licenciement. Pour plus de préci-
sions, se reporter au chapitre 4 de ce dossier : « La procédure de licenciement pour motif disciplinaire ».

Exemples de faute lourde :
•  deux salariés qui ont, de concert, copié des images de la banque de données appartenant à leur employeur 

de façon à les exploiter dans une entreprise concurrente avec laquelle ils avaient conclu un contrat de tra-
vail. De plus, ils ont introduit des virus dans le logiciel de base et volontairement saturé les fichiers afin de 
rendre le système inutilisable (Cass. soc., 28 juin 2000, n° 98-42.210) ;

•  la salariée qui, utilisant un pseudonyme, a consacré une partie de son temps de travail à démarcher, pour 
le compte d’une société directement concurrente de son employeur, des clients de celui-ci et a participé 
directement à l’activité de cette société (Cass. soc., 14 juin 2005, n° 03-43.401) ;

•  le fait pour un salarié d’inciter d’autres salariés à démissionner pour rejoindre une société concurrente 
créée par un membre de sa famille, et de dénigrer la qualité des services et du développement des pro-
duits auprès des clients pour les inciter à travailler avec cette entreprise, caractérise bien une faute lourde 
de ce salarié (Cass. soc., 18 décembre 2013, n° 12-15.009) ;

•  le fait pour un salarié comptable de détruire les fichiers informatiques et voler la sauvegarde rendant 
impossibles les opérations de comptabilité de l’entreprise dès lors que le salarié avait volontairement 
procédé, par une manipulation d’ordinateur, à cette destruction et cette soustraction en connaissance 
de l’impossibilité de gestion comptable normale que ces agissements allaient entraîner (Cass. soc., 16 
novembre 2005, n° 03-40.806) ;

•  le fait pour un salarié de convaincre l’ensemble du personnel du bien-fondé du projet de cession pour 
ensuite adopter une attitude totalement inverse, évoquant des propos alarmants du directeur et une pro-
cédure de redressement judiciaire qui n’est intervenue finalement que plus d’un an après (Cass. soc., 
19 janvier 2012, n° 10-18.708) ;
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•  le fait qu’un salarié menacé de plainte par son employeur ait menacé ce dernier de l’égorger par un geste 
de menace au cours d’une confrontation à la gendarmerie, témoignant ainsi d’une intention de nuire (Cass. 
soc., 4 juillet 2018, n° 15-19.597) ;

•  le fait pour un salarié, soumis à une clause d’exclusivité, de réaliser un montage juridique en collaboration 
avec un autre salarié pour dissimuler la création d’une entreprise d’activité concurrente à celle de son 
employeur, et alors qu’il était encore à son service, ce qui constitue un détournement de clientèle et un 
débauchage de salarié caractérisant l’intention de nuire (Cass. soc., 15 mai 2019, n° 17-28.943) ;

•  le fait pour un DRH d’avoir mené, au moyen d’une société tierce, des opérations financières pour son 
propre compte avec des sociétés liées à son employeur, et d’avoir généré ainsi un conflit d’intérêts, carac-
térise un manquement à son obligation de loyauté et sa volonté de faire prévaloir son intérêt personnel sur 
celui de son employeur (Cass. soc., 10 février 2021, n° 19-14.315) ;

S’il commet une faute lourde, le salarié peut être licencié sans préavis ni indemnité de licenciement. Il était 
auparavant privé d’indemnité de congés payés pour la période d’acquisition en cours au moment de son 
licenciement, mais cette disposition légale a été censurée le 2 mars 2016 et ne peut plus être appliquée 
(C. const., 2 mars 2016, QPC n° 2015-523).

Si l’employeur le poursuit au pénal, le salarié pourra être redevable de dommages et intérêts en fonction du 
préjudice subi. Il a droit à une indemnisation chômage de Pôle emploi, mais il perd le bénéfice de la portabilité 
des garanties de prévoyance et de mutuelle.

Les actes les plus graves accompagnant la faute lourde peuvent faire l’objet de condamnations jusqu’à 
des peines d’emprisonnement dès lors qu’il est porté à l’intégrité des personnes par des actes de violence, 
d’agression ou de contrainte.

 Jurisprudence
est justifiée la condamnation à des peines de prison avec sursis pour des salariés ayant commis pen-
dant une grève des actes de séquestration sur deux cadres en les privant de leur liberté d’aller et venir 
avec circonstance aggravante de réunion (Cass. crim., 24 janvier 2018, n° 17-80.940).

D) Tableau récapitulatif des conséquences pour chaque faute disciplinaire

Tableau récapitulatif des conséquences pour chaque faute disciplinaire

Justifie le 
licenciement

La procédure 
de licenciement 

doit être respectée
Préavis Indemnité de 

licenciement
Indemnité de 
congés payés

Faute légère Non - - - -

Faute 
sérieuse

Oui Oui Oui Oui Oui

Faute grave Oui Oui Non Non Oui

Faute lourde Oui Oui Non Non Oui*

* C. const., 2 mars 2016, QPC n° 2015-523.
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3 - L’appréciation de la faute

A) Qui assume la responsabilité de qualifier la faute ?
L’employeur ou son délégataire sont responsables de l’appréciation de la faute et de la décision de licencie-
ment disciplinaire.

Le délégataire doit, pour ce faire, bénéficier d’une délégation de pouvoirs lui reconnaissant l’autorité, la com-
pétence et les moyens nécessaires pour mener à bien la mission qui lui a été confiée. En pratique, il s’agit 
souvent d’un cadre, mais ce n’est pas une obligation.

L’employeur a la charge de la preuve et de la gravité des faits qu’il invoque.

S’il existe un doute sur la qualification de la faute, il profite au salarié (C. trav., art. L. 1235-1).

C’est la lettre de licenciement qui fixe les limites du litige entre les parties, c’est-à-dire que l’employeur ne 
pourra plus invoquer d’autres motifs que ceux invoqués dans la lettre.

L’employeur peut être tenté de se fier aux qualifications prévues dans le contrat et/ou dans la convention 
collective.

 Jurisprudence
cependant, en cas de litige, le juge n’est pas lié par la qualification de faute grave ou lourde donnée par 
avance à une faute dans le contrat de travail ou dans le règlement intérieur (Cass. soc., 7 octobre 1970 
et 17 décembre 1987, n° 85-40.358).

B) Quand s’apprécie la faute ?
Il faut distinguer le constat des faits et leur qualification par l’employeur.

C’est à la date de constat de la faute, que démarre le délai de deux mois au-delà duquel les faits seront pres-
crits. Il s’agit de la date à laquelle l’employeur a eu « une connaissance exacte de la réalité, de la nature et le 
l’ampleur des faits reprochés » (Cass. soc., 17 février 1993, n° 88-45.539, et 24 juin 2009, n° 08-40.675).

L’employeur doit utiliser le temps et les moyens nécessaires pour acquérir cette connaissance, au besoin au 
moyen d’une enquête, mais il ne peut pas en abuser.

 Jurisprudence
« est sans cause réelle et sérieuse, car prononcé hors délai, le licenciement pour faute d’un salarié 
lorsque l’employeur a omis d’effectuer les enquêtes et investigations qui lui auraient permis d’avoir, 
sans attendre l’issue de la procédure prud’homale l’opposant à la victime, la connaissance exacte de la 
réalité, de la nature et de l’ampleur des faits reprochés au salarié et de prendre les mesures appropriées 
» (Cass. soc., 29 juin 2011, n° 09-70.902).

 Jurisprudence
l’employeur qui consulte les comptes bancaires personnels d’un salarié dans le cadre d’une enquête 
disciplinaire, sans que ceci soit nécessaire à l’établissement des faits de détournement de fonds qu’il lui 
reprochait et dont il avait eu connaissance par ailleurs, commet une violation du droit au respect de la 
vie privée (CE, 2 mars 2020, n° 418640).
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La qualification de la faute permet de fonder la décision de licenciement disciplinaire, qui s’apprécie à la 
date de notification de la lettre de licenciement. L’employeur a le temps de la procédure pour réfléchir à cette 
qualification et, par conséquent, prononcer la sanction adéquate. S’il s’est trompé sur le degré de gravité de 
la faute, il peut revenir sur sa décision tant que le licenciement n’est pas notifié (par exemple après avoir ren-
contré le salarié lors de l’entretien).

En revanche, une fois le licenciement notifié et donc la rupture effective, la lettre de licenciement fixe les limites 
du litige. L’employeur ne peut plus changer les motifs évoqués dans la lettre de licenciement ni requalifier la 
faute.

 Jurisprudence
l’employeur ne peut pas compléter les motifs énoncés dans sa lettre de licenciement par un motif invo-
qué dans un courrier ultérieur et tiré du comportement du salarié consécutif à l’annonce de son licencie-
ment (Cass. soc., 5 novembre 1992, n° 91-42.430).

 Jurisprudence
l’employeur ne peut pas accompagner les motifs énoncés dans la lettre de licenciement par « les plus 
expresses réserves sur des faits non apparus et qui pourraient se manifester ». Ces réserves d’ordre 
général ne permettent pas d’invoquer de nouveaux motifs devant le juge (Cass. soc., 13 novembre 
1991, n° 88-43.523).

C) Quels outils l’employeur peut-il utiliser pour constater une faute ?
En cas de licenciement pour faute, la preuve des manquements professionnels du salarié ne doit pas résulter 
d’un procédé de contrôle illicite.

L’interdiction des procédés clandestins

Les procédés mis en œuvre à l’insu des salariés sont illicites. Les éléments de preuve recueillis de cette façon 
ne sont pas jugés recevables par les tribunaux.

 Exemple
Sont jugés clandestins :
•  un système de télésurveillance par caméra dissimulée dans une caisse pour surveiller le comportement 

des salariés à leur insu (Cass. soc., 20 novembre 1991, n° 88-43.120) ;
•  une filature effectuée à l’insu du salarié par un supérieur hiérarchique (Cass. soc., 26 novembre 2002, 

n° 00-42.401) ;
•  une filature effectuée par un détective privé (Cass. soc., 22 mai 1995, n° 93-44.078) même si la faute 

est réelle et caractérisée ;
•  la surveillance assurée par une société chargée de contrôler l’utilisation par les salariés du distributeur 

de boissons mis à leur disposition dans l’entreprise (Cass. soc., 15 mai 2001, n° 99-42.219) ;
•  un enregistrement d’une conversation téléphonique effectué à l’insu du correspondant (Cass. soc., 29 

janvier 2008, n° 06-45.814) ;
•  la preuve d’une faute obtenue grâce à un stratagème, comme l’utilisation de lettres piégées à l’insu du 

personnel (Cass. soc., 4 juillet 2012, n° 11-30.266), ou la présence d’un client et d’une directrice de 
magasin ayant attesté des faits reprochés et dont la présence était manifestement commanditée par 
l’employeur (Cass. soc., 19 novembre 2014, n° 13-18.749).
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 Notez-le
Les délégués du personnel peuvent agir en justice pour obtenir le retrait de tels dispositifs et obtenir la 
destruction des preuves ainsi obtenues (Cass. soc., 10 décembre 1997, n° 95-42.661). Cette jurispru-
dence semble transposable au CSE.

Les dispositifs de surveillance des salariés

L’employeur a le droit de contrôler et de surveiller l’activité de ses salariés pendant le temps de travail (Cass. 
soc., 14 mars 2000, n° 98-42.090 ; CE, 18 novembre 2015, n° 371196) à condition toutefois :

•  de les informer préalablement de tous les dispositifs de surveillance « automatisés » auxquels ils sont 
soumis (C. trav., art. L. 1222-4) ;

• de respecter leur vie privée (C. civil, art. 9) ;
•  que le procédé de contrôle ou de surveillance de l’activité choisi par l’employeur soit justifié par la nature 

de la tâche à accomplir et proportionné au but recherché (C. trav., art. L. 1121-1 ; Cass. soc., 10 janvier 
2012, n° 10-23.482) ;

•  d’informer et de consulter préalablement le comité social et économique dans une entreprise d’au moins 
50 salariés (C. trav., art. L. 2312-38) ;

•  de respecter les obligations issues de la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 et du règlement RGPD 
du 27 avril 2016 : recensement des traitements de données personnelles dans le registre de traitement des 
données ; réaliser une analyse d’impact relative à la protection des données (AIPD) avant le traitement de 
données personnelles présentant un caractère sensible (santé, opinions, choix de vie familiale...).

 Notez-le
Le fait qu’un élément de preuve de la faute d’un salarié ait été obtenu de façon illicite au regard de la loi 
informatique et libertés ne fait pas obstacle à ce que le conseil de prud’hommes prenne en compte cet 
élément de preuve produit par l’employeur à l’occasion du contentieux portant sur la validité du licen-
ciement du salarié (Cass. soc., 25 novembre 2020, n° 17-19-523).

Seuls les dispositifs de contrôle systématisés (mécaniques, électroniques, informatiques) sont concernés par 
ces restrictions. En effet, l’employeur, dans le cadre de son pouvoir de direction, peut valablement exercer une 
surveillance « humaine de l’activité de ses salariés » tant qu’elle n’est pas abusive. Il peut ainsi recourir à un 
service interne à l’entreprise pour contrôler l’activité d’un salarié sans l’en informer au préalable (Cass. soc., 
5 novembre 2014, n° 13-18.427).

 Jurisprudence
la simple vérification des relevés de la durée, du coût et des numéros des appels téléphoniques pas-
sés à partir de chaque poste, édités au moyen de l’autocommutateur téléphonique de l’entreprise, ne 
constitue pas un procédé de surveillance illicite pour n’avoir pas été préalablement porté à la connais-
sance du salarié (Cass. soc., 29 janvier 2008, n° 06-45.279).

Dans tous les cas, le salarié doit avoir connaissance, même sans information directe par son employeur, des 
moyens de contrôle de son activité mis en œuvre.

 Jurisprudence
un employeur peut valablement sanctionner une salariée sur la base du rapport d’audit d’un cabinet 
d’expertise-comptable auquel celle-ci avait été associée (Cass. soc., 26 janvier 2016, n° 14-19.002).
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 Jurisprudence
est justifié le licenciement d’une salariée dont un rapport d’audit avait révélé les malversations finan-
cières, lorsque le cabinet d’audit avait répondu dans son rapport définitif à toutes les contestations 
émises par la salariée, et qu’en conséquence celle-ci n’avait pas été tenue à l’écart de la mesure d’ex-
pertise destinée à contrôler son activité (Cass. soc., 28 février 2018, n° 16-19.934).

 Jurisprudence
le recours à un client mystère pour établir la preuve des manquements d’un salarié est licite, dès lors 
que le CSE en a été informé au préalable, de même que les salariés qui ont eu connaissance d’une note 
d’information précisant le fonctionnement et l’objectif de ce dispositif (Cass. soc., 6 septembre 2023, 
n° 22-13.783).

Si les conditions de mise en œuvre propre à chacun de ces outils sont respectées, les salariés peuvent être 
soumis à divers dispositifs de surveillance : la vidéosurveillance, la surveillance par des sociétés spécialisées 
en ce domaine, la badgeuse, le traçage des connexions et courriers électroniques, les écoutes téléphoniques, 
la géolocalisation, etc.

Les témoignages en faveur de l’employeur

Afin de prouver la cause réelle et sérieuse du licenciement, l’employeur peut solliciter des témoignages en 
sa faveur, sachant qu’il revient au conseil de prud’hommes d’apprécier la recevabilité et la valeur de ces 
attestations.

 Jurisprudence
une attestation établie par un superviseur qui a représenté l’employeur en signant la notification de licen-
ciement est recevable devant le conseil de prud’hommes (Cass. soc., 13 novembre 2019, n° 18-13.785).

Cependant, un salarié ne peut pas être contraint de témoigner sans son consentement libre et non équivoque.

Les procès-verbaux d’huissier

Un huissier peut être contacté par l’employeur pour dresser un procès-verbal. Ce procès-verbal ne peut men-
tionner que les faits constatés par l’huissier lui-même, agissant en sa qualité d’officier public et ministériel.

 Jurisprudence
si le constat d’huissier ne constitue pas un procédé clandestin nécessitant l’information préalable du 
salarié, il est en revanche interdit à cet officier ministériel d’avoir recours à un stratagème pour recueillir 
une preuve (Cass. soc., 18 mars 2008, n° 06-40.852).

Un audit réalisé par un avocat conseil de l’employeur peut également constituer un mode de preuve valable.

 Jurisprudence
constitue un mode de preuve légal et admissible un « audit social » réalisé par un avocat conseil de 
l’employeur et mettant en évidence les manquements d’un directeur d’établissement en matière de droit 
social, qui ont fondé son licenciement pour faute grave (CA Pau, ch. soc., 31 août 2017, n° 15/02677).

Les SMS

Les messages écrits téléphoniques – dits SMS – constituent un mode de preuve licite, obtenu loyalement, car 
celui qui les a envoyés sait que les SMS sont enregistrés par le téléphone du destinataire (Cass. soc., 23 mai 
2007, n° 06-43.209).
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4 - La procédure de licenciement pour motif disciplinaire

A) Une procédure pour l’essentiel identique à celle applicable au licenciement 
personnel pour motif non disciplinaire

Principe

Le licenciement personnel pour motif disciplinaire suit les mêmes étapes procédurales légales que le licencie-
ment non disciplinaire.

Néanmoins, il convient de s’assurer si la convention collective applicable ou le règlement intérieur de l’entre-
prise prévoient des garanties de forme concernant le licenciement disciplinaire plus favorables que les dispo-
sitions légales, et de les respecter le cas échéant.

Ainsi, la convention ou le règlement peuvent prévoir un délai minimum de notification du licenciement plus 
long, donc plus favorable au salarié, que le délai légal. Par ailleurs, si la convention collective prévoit l’avis 
d’une instance disciplinaire, le salarié ne peut pas renoncer à ce droit et l’employeur ne peut pas se soustraire 
à cette obligation (Cass. soc., 17 décembre 2014, n° 13-10.444).

 Jurisprudence
si le règlement intérieur de l’entreprise prévoit qu’une sanction de licenciement doit être prononcée 
par le président de la société, la notification d’un tel licenciement par le responsable des ressources 
humaines rend la rupture sans cause réelle et sérieuse (Cass. soc., 6 novembre 2013, n° 12-24.848).

L’entretien préalable

L’employeur doit, dans les 2 mois de la découverte de la faute, convoquer le salarié à un entretien préalable 
par courrier remis en main propre ou par recommandé avec accusé de réception, prévoyant (C. trav., art. R. 
1232-1) :

• l’objet ;
• la date, l’heure et le lieu de l’entretien ;
• le rappel de la possibilité pour le salarié de se faire assister :

•  dans les entreprises dotées de représentants du personnel : par une personne de son choix appartenant 
obligatoirement au personnel de l’entreprise,

•  dans les entreprises dépourvues de représentants du personnel : par une personne de son choix appar-
tenant au personnel de l’entreprise, ou par un conseiller du salarié inscrit sur une liste départementale 
dressée à cet effet (avec mention du lieu où le salarié peut se procurer ou consulter cette liste).

 Notez-le
Si l’entreprise compte un seul représentant du personnel, qui est le salarié visé par la procédure de licen-
ciement, la convocation doit préciser que le salarié doit également pouvoir se faire assister d’un conseil-
ler du salarié, comme si l’entreprise était dépourvue de représentant du personnel (CE, 13 octobre 2023, 
n° 467113).

 Jurisprudence
la convocation doit mentionner qu’un licenciement est envisagé, et ne pas se borner à viser l’éventualité 
d’une sanction, sans autre précision (Cass. soc., 31 octobre 1989, n° 87-40.309). Les motifs envisagés 
pour le licenciement n’ont pas à être mentionnés dans la lettre de convocation (Cass. soc., 6 avril 2016, 
n° 14-23.198), à moins que la convention collective applicable ne l’impose (Cass. soc., 9 janvier 2013, 
n° 11-25.646).
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 Jurisprudence
l’employeur ne peut pas se voir reprocher de ne pas avoir indiqué dans la convocation les griefs qu’il 
s’apprêtait à formuler à l’encontre du salarié. Le fait que l’objet de l’entretien soit indiqué dans la convo-
cation et que l’entretien se soit déroulé et permette au salarié de se défendre satisfait à l’exigence de 
loyauté et de respect des droits de la défense du salarié (Cass. soc., 8 mars 2017, n° 14-20.365).

L’entretien préalable ne peut pas avoir lieu moins de 5 jours ouvrables (tous les jours de la semaine, sauf le 
dimanche et les jours fériés) après la première présentation au salarié de la lettre recommandée avec accusé 
de réception de convocation (ou de sa remise en main propre) (C. trav., art. L. 1232-2).

 Jurisprudence
la convocation orale à entretien préalable à licenciement ne peut pas à elle seule déclencher le délai 
minimal de cinq jours ouvrables nécessaire avant la réalisation de l’entretien (CE, 30 décembre 2015, 
n° 384290).

Le jour de la remise de la lettre ainsi que le jour de l’entretien ne comptent pas dans le calcul du délai (Cass. 
soc., 3 juin 2015, n° 14-12.245, et 10 juillet 2019, n° 18-11.528).

 Notez-le
Le délai de 5 jours ouvrables prend fin la veille de la date prévue pour l’entretien. Autrement dit, la date 
de réception ou remise en main propre de la convocation et la date de l’entretien « encadrent » le délai 
de 5 jours ouvrables, sans chevauchement.

Pour apprécier si le délai a été respecté par l’employeur, il faut se placer à la date de remise en main propre 
ou de première présentation du courrier recommandé au domicile du salarié, peu importe que ce dernier ait 
retiré ce courrier à la poste ou pas (Cass. soc., 6 septembre 2023, n° 22-11.661).

Si le délai expire un samedi (ou un dimanche, ou un jour férié), son échéance est reportée au 1er jour ouvrable 
suivant (Cass. soc., 9 juin 1999, n° 97-41.349, et 10 juillet 2019, n° 18-11.528).

L’entretien se déroule dans les mêmes conditions de lieu, de présence et d’assistance des parties qu’en cas 
de licenciement non disciplinaire, sauf dispositions conventionnelles plus favorables.

 Jurisprudence
le directeur d’une société, mandaté comme consultant externe dans une entreprise du même groupe 
où un salarié a été licencié et qui assurait la gestion opérationnelle administrative et financière de l’en-
treprise, n’était pas étranger à l’entreprise du salarié et avait capacité à mener son entretien préalable à 
licenciement (Cass. soc., 28 juin 2023, n° 21-18.142).

 Jurisprudence
au cours de cet entretien, l’employeur n’est pas tenu de communiquer au salarié les éléments de preuve 
à l’appui des reproches qu’il formule à son encontre, comme, par exemple, l’avis d’une commission 
d’enquête instituée par une convention collective. Ces pièces ont en effet vocation à être produites 
devant le juge en cas de litige (Cass. soc., 18 février 2014, n° 12-17.557).

La notification du licenciement disciplinaire

La notification du licenciement ne peut pas intervenir moins de 2 jours ouvrables (c’est-à-dire hors dimanches 
et jours fériés) après le jour de l’entretien, ni plus de 1 mois après cette date (C. trav., art. L. 1332-2). Le jour 
de l’entretien et le jour d’envoi de la lettre ne comptent pas dans le calcul du délai.
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 Notez-le
Le licenciement disciplinaire notifié au-delà du délai de 1 mois suivant l’entretien est sans cause réelle et 
sérieuse. Néanmoins, si l’employeur a adressé le courrier recommandé dans le délai imparti au lieu de 
résidence du salarié, qui ne l’a pas reçu du fait de problèmes postaux, le licenciement ne peut pas être 
invalidé (Cass. soc., 30 novembre 2017, n° 16-22.569).

Dans tous les cas où l’employeur prend l’initiative de reporter la date de l’entretien préalable, le délai de 1 mois 
s’écoule à compter de la date d’entretien prévue initialement.

Il en est ainsi lorsque :
•  l’employeur décide de reporter la date d’entretien de sa seule initiative (Cass. soc., 17 avril 2019, 

n° 17-31.228) ;
•  le salarié ne se présente pas à l’entretien, en conséquence de quoi l’employeur le convoque à un nouvel 

entretien (Cass. soc., 23 janvier 2013, n° 11-22.724) ;
•  l’employeur n’a pas pu se présenter à l’entretien, alors que le salarié était présent, et a convoqué le salarié 

à un nouvel entretien (Cass. soc., 27 novembre 2019, n° 18-15.195).

 Notez-le
Le délai de 1 mois est décompté de date à date à compter de celle initialement prévue pour l’entretien 
reporté par l’employeur. Ainsi, un entretien prévu initialement un 21 novembre autorise l’envoi de la noti-
fication au plus tard le 21 décembre. Si le délai expire un samedi, dimanche ou jour férié ou non travaillé, 
il est prorogé au 1er jour ouvrable qui suit. Un seul jour de retard suffit pour rendre le licenciement sans 
cause réelle et sérieuse (Cass. soc., 28 septembre 2022, n° 21-15.136).

En revanche, lorsque le salarié demande de sa propre initiative une nouvelle date d’entretien à l’employeur 
(Cass. soc., 16 mars 2004, n° 01-43.111) ou s’il justifie être dans l’impossibilité de se présenter à l’entretien 
(Cass. soc., 7 juin 2006, n° 04-43.819), le délai de 1 mois s’écoule à compter de la date du second entretien 
préalable fixée par l’employeur en conséquence.

L’employeur doit préciser, dans la lettre de notification, des griefs matériellement vérifiables et avec suffisam-
ment de précisions pour permettre la compréhension du salarié et l’interprétation du juge. En conséquence, la 
seule référence à des courriers précédents pour définir le motif de licenciement est insuffisante.

En revanche, les faits reprochés dans la notification ne doivent pas nécessairement être datés.

 Jurisprudence
la notification d’un licenciement pour faute grave, reprochant à une vendeuse, de façon précise et véri-
fiable, d’avoir donné des denrées gratuitement à des clients à l’insu de son employeur, est valable même 
si elle ne date pas les faits ni n’identifie les clients (Cass. soc., 9 juillet 2014, n° 13-13.719).

Il est important d’indiquer la qualification de la faute (faute simple, grave ou lourde), d’autant plus que cer-
taines périodes de suspension du contrat de travail n’autorisent que les ruptures disciplinaires fondées sur 
une faute grave.

 Jurisprudence
il n’est pas exigé que le terme « faute grave » soit expressément mentionné par la lettre de licenciement 
pour pouvoir qualifier la rupture avec ce motif (Cass. soc., 20 février 2019, n° 17-26.532).
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 Jurisprudence
un employeur qui a fondé le licenciement d’un salarié en arrêt de travail pour maladie professionnelle 
sur des faits constitutifs d’une faute grave, mais en notifiant un licenciement pour « cause réelle et 
sérieuse », a notifié un licenciement nul car ne pouvant être fondé que sur une faute grave ou sur l’im-
possibilité de maintenir le contrat pour un motif étranger à l’accident ou à la maladie. Le juge d’appel ne 
peut pas aggraver la qualification de la faute retenue par l’employeur (Cass. soc., 20 décembre 2017, 
n° 16-17.199).

Vous pouvez si vous le souhaitez, utiliser un modèle règlementaire de lettre de licenciement (décret n° 2017-
1820 du 29 décembre 2017) qui permet d’indiquer les mentions générales telles que l’identité de l’employeur 
et du salarié, les étapes de procédure, la remise des documents de fin de contrat et la possibilité de préciser 
ultérieurement les motifs du licenciement, ainsi que de rédiger la motivation du licenciement.

L’objectif est de sécuriser la validité de la notification. Ainsi, s’agissant du licenciement pour motif discipli-
naire, le modèle distingue les mentions à indiquer selon que le licenciement est fondé sur une faute sérieuse, 
grave ou lourde, avec ou sans mise à pied conservatoire.

L’employeur a la faculté de préciser ultérieurement la motivation indiquée dans la lettre de licenciement, de 
sa propre initiative ou à la demande du salarié (C. trav., art. L. 1235-2 ; décret n° 2017-1702 du 15 décembre 
2017 ; ord. n° 2017-1387 du 22 septembre 2017).

Le salarié qui le souhaite peut en faire la demande dans un délai de 15 jours suivant la notification, par courrier 
recommandé avec accusé de réception ou par lettre remise en main propre contre décharge. L’employeur 
dispose alors de 15 jours pour lui répondre suivant les mêmes formes possibles.

L’employeur peut également prendre l’initiative d’adresser ces précisions au salarié dans les 15 jours de la 
notification du licenciement par courrier recommandé avec accusé de réception ou par lettre remise en main 
propre contre décharge.

Le fait de « préciser » les motifs de licenciement interdit d’en indiquer de nouveaux par rapport à ceux déjà 
notifiés.

Si le salarié ne demande pas à son employeur de préciser les motifs et conteste ensuite la cause réelle et 
sérieuse du licenciement, il ne pourra réclamer qu’une indemnité d’au maximum 1 mois de salaire. Il ne pourra 
pas obtenir d’indemnisation selon le barème légal applicable au licenciement sans cause réelle et sérieuse (C. 
trav., art. L. 1235-2 ; ord. n° 2017-1387 du 22 septembre 2017).

 Notez-le
La mention de cette faculté dans la lettre de notification du licenciement est recommandée pour l’in-
formation du salarié, mais n’est pas obligatoire. Aussi, son absence ne peut pas être reprochée à l’em-
ployeur (CE, 6 mai 2019, n° 417299 ; Cass. soc., 29 juin 2022, n° 20-22.220).

Le respect d’un préavis

L’employeur qui licencie un salarié pour faute simple lui doit un préavis légal de licenciement d’une durée 
variable en fonction de l’ancienneté et du statut du salarié (C. trav., art. L. 1234-1) :

• en dessous de 6 mois d’ancienneté continue du salarié, pas de préavis légal ;
• de 6 mois à moins de 2 ans d’ancienneté, le préavis est d’un mois ;
• à partir de 2 ans d’ancienneté, le préavis est de deux mois.

D’autres lois éventuelles, les conventions collectives, les usages ou le contrat de travail peuvent déroger à ce 
texte dans un sens plus favorable au salarié, c’est-à-dire en rallongeant le délai de préavis.
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Le préavis peut-être écourté à l’initiative de l’employeur ou sur demande du salarié, dans les mêmes condi-
tions qu’en cas de licenciement pour motif personnel non disciplinaire.

Si le salarié commet une faute grave ou une faute lourde pendant le préavis, l’employeur peut mettre fin au 
préavis sans réitérer la procédure de licenciement, puisque ce dernier a déjà été prononcé.

En revanche, il doit respecter la procédure disciplinaire et convoquer le salarié à un entretien avant de lui 
notifier la sanction consistant en la rupture immédiate de son préavis (Cass. soc., 4 juillet 2007, n° 05-45.221).

Si le salarié est licencié pour faute grave ou faute lourde, la rupture du contrat est effective à la date de pre-
mière présentation du courrier recommandé de licenciement, sans qu’aucun préavis ne soit dû au salarié.

B) La spécificité de la procédure de licenciement disciplinaire

1/ La possibilité de mettre à pied le salarié à titre conservatoire

Une mesure immédiate dans l’attente de la décision de l’employeur

Si le salarié a commis une faute grave ou lourde, c’est-à-dire de nature à rendre impossible son maintien dans 
l’entreprise, l’employeur peut prononcer, dès la connaissance des faits, une mise à pied conservatoire pour la 
durée nécessaire au déroulement de la procédure.

 Jurisprudence
l’employeur n’est pas obligé de procéder à une mise à pied conservatoire avant d’ouvrir une procédure 
de licenciement pour faute grave (Cass. soc., 4 novembre 1992, 91-41.189).

À cause de la gravité des faits qui empêche le maintien du salarié dans l’entreprise, la mise à pied conser-
vatoire est le plus souvent décidée dès le début de la procédure disciplinaire, c’est-à-dire au moment de la 
convocation du salarié à un entretien préalable. Mais ceci n’est pas une obligation, car la mise à pied peut-être 
notifiée ultérieurement au cours de la procédure, tant qu’elle est prononcée avant la notification de la sanction.

 Jurisprudence
est valide la mise à pied notifiée à titre conservatoire après l’entretien préalable à sanction, dès lors que 
son caractère conservatoire était sans ambiguïté (Cass. soc., 4 mars 2015, n° 13-23.228).

Comment prononcer une mise à pied conservatoire ?

La mesure de mise à pied conservatoire n’est pas subordonnée à une procédure spécifique et peut-être 
annoncée verbalement au salarié. Néanmoins, pour des raisons de preuve, il est préférable, dans ce cas, de 
la confirmer ensuite au salarié par écrit remis en main propre ou par recommandé avec accusé de réception.

La notification de la mise à pied doit faire référence au projet de sanctionner le salarié pour faute grave ou 
préciser son caractère provisoire dans l’attente d’une sanction.

La mise à pied peut être notifiée au salarié dans la lettre de convocation à l’entretien préalable (Cass. soc., 
3 décembre 1987, n° 85-41.211).

La mise à pied débute à la date où elle a été notifiée verbalement ou par écrit au salarié. Si ce dernier est parti 
en congés à la même date que le début de sa mise à pied, vous pouvez lui indiquer que cette dernière prendra 
effet à la date prévue de son retour (Cass. soc., 4 octobre 2011, n° 10-18.862). En revanche, une fois que la 
mise à pied a pris effet, le salarié ne peut pas être en congés payés pendant cette période, même si ceux-ci 
étaient prévus avant (Cass. soc., 15 mai 2014, n° 11-22.800).
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Combien de temps dure la mise à pied conservatoire ?

En principe, elle est prononcée pour une durée indéterminée, jusqu’à l’issue de la procédure de licenciement, 
sans précision de date.

 Notez-le
L’interruption d’une mise à pied conservatoire avant la notification du licenciement pour faute grave a 
pu être admise dans un cas où le salarié devait réintégrer son poste pour assurer la poursuite de l’acti-
vité dans une entreprise de très petite taille (Cass. soc., 13 juin 2018, n° 16-27.617). Néanmoins il s’agit 
d’une situation exceptionnelle, et il est recommandé de poursuivre la mise à pied jusqu’à la notification 
du licenciement pour éviter une contestation de sa validité.

Il faut veiller néanmoins à engager rapidement la procédure disciplinaire en convoquant le salarié à un entre-
tien préalable. En effet, l’employeur qui maintient trop longtemps la mise à pied conservatoire risque de voir 
celle-ci requalifiée par le juge en mise à pied disciplinaire, ce qui invalide un éventuel licenciement disciplinaire 
notifié par la suite pour les mêmes faits (Cass. soc., 19 septembre 2007, n° 06-40.155).

 Jurisprudence
le fait d’engager la procédure de licenciement 7 jours après avoir notifié une mise à pied, sans apporter 
aucun motif pour justifier ce délai, constitue une sanction disciplinaire et pas une mise à pied conser-
vatoire. Par conséquent, l’employeur ne pouvait pas ensuite valablement décider de licencier le salarié 
pour les mêmes faits (Cass. soc., 15 mai 2019, n° 18-11.669).

L’employeur peut notifier la mise à pied pour une durée déterminée s’il connaît déjà la date à laquelle il noti-
fiera la sanction. Afin de pouvoir garantir le respect de cette échéance, nous vous conseillons d’indiquer la 
mise à pied avec sa date de fin, dans la lettre de convocation à entretien préalable.

Les suites de la mise à pied conservatoire

L’employeur ne peut user de la mise à pied à titre conservatoire que s’il envisage un licenciement pour faute 
grave voire lourde du salarié (Cass. soc., 6 novembre 2001, n° 99-43.012).

Mais l’employeur peut décider d’adopter au final une autre sanction (mutation, rétrogradation, mise à pied 
disciplinaire, etc.) ou un licenciement pour motif non disciplinaire, voire abandonner la procédure.

Faut-il rémunérer la période de mise à pied conservatoire ?

La mise à pied conservatoire entraîne la suspension du contrat. Par conséquent, l’employeur n’a pas à rému-
nérer le salarié pendant cette période si la procédure aboutit au licenciement du salarié pour faute grave ou 
faute lourde.

Dans tous les autres cas de figure, l’employeur doit rémunérer la période de mise à pied conservatoire.

 Jurisprudence
si l’employeur licencie le salarié pour faute simple et ne rémunère pas la période de mise à pied, celle-ci 
prend la nature d’une mise à pied disciplinaire. Le licenciement pour faute est alors invalidé, car il consti-
tue une seconde sanction pour les mêmes faits (Cass. soc., 18 décembre 2013, n° 12-18.548).

 Jurisprudence
si le salarié a été en arrêt pour maladie pendant la période de mise à pied à titre conservatoire, et si celle-ci 
doit être rémunérée suite à invalidation du licenciement du salarié, l’employeur ne peut pas déduire les 
IJSS perçues par le salarié du versement des salaires (Cass. soc., 18 février 2016, n° 14-22.708).
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Les périodes de mise à pied à titre conservatoire ne constituent pas du temps de travail effectif et ne donnent 
pas lieu, en conséquence, à acquisition de congés payés.

Lorsque la mise à pied conservatoire concerne un salarié protégé, des délais spécifiques s’imposent pour 
consulter, le cas échéant, le comité social et économique, informer agent de contrôle de l’inspection du travail 
de la mise à pied dans certains cas, et solliciter son autorisation préalable pour licencier le salarié.

2/ Un délai restreint pour engager un licenciement pour faute grave ou lourde

Dès lors que l’employeur envisage un licenciement pour faute grave et a fortiori pour faute lourde, il doit 
engager la procédure dans un « délai restreint » après la connaissance des faits (Cass. soc., 16 juin 1998, 
n° 96-42.054), beaucoup plus court que le délai de prescription des faits de deux mois

Il est difficile de quantifier a priori la limite du « délai restreint », qui dépend aussi du contexte de la faute, mais 
on peut conseiller par sécurité d’engager la procédure dans les jours suivant les faits. En effet, une telle faute 
oblige l’employeur à réagir et à faire sortir le salarié au plus vite des effectifs de la société.

 Jurisprudence
l’employeur ne peut pas faire durer une mise à pied conservatoire six jours s’il ne dispose pas, pour ce 
faire, d’un motif légitime (Cass. soc., 30 octobre 2013, n° 12-22.962). Le motif légitime peut résulter de 
la nécessité de réaliser des investigations sur les faits reprochés (Cass. soc., 13 septembre 2012, n° 
11-16.434).

 Jurisprudence
le fait pour un employeur de tarder à entamer la procédure peut remettre en question la qualification de 
faute grave (Cass. soc., 6 octobre 2010, n° 09-41.294).

3/ Un délai maximum pour notifier le licenciement disciplinaire

Dans le cadre d’un licenciement disciplinaire, l’employeur ne peut pas envoyer la lettre de notification de sa 
décision au salarié plus d’un mois après l’entretien préalable (C. trav., art. L. 1332-2).

 Jurisprudence
la méconnaissance de ces règles relatives au délai maximum d’un mois a pour effet de priver le licencie-
ment ainsi prononcé de toute cause réelle et sérieuse (Cass. soc., 3 avril 1997, n° 94-44.575).

 Jurisprudence
cependant, lorsque l’employeur est tenu de recueillir l’avis d’une instance disciplinaire, le délai d’un 
mois pour notifier la sanction ne court qu’à compter de l’avis rendu par cette instance (Cass. soc., 
3 avril 1997, n° 94-44.575).

Ce délai n’est que théorique en cas de licenciement pour faute grave ou lourde, car la gravité des faits exige 
que le salarié quitte le plus rapidement possible les effectifs de la société.
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5 - Les conséquences du licenciement pour motif disciplinaire

A)  Des conséquences identiques à celles du licenciement non disciplinaire en cas de 
faute sérieuse

Les formalités à accomplir

L’employeur doit respecter un certain nombre de formalités et régler les sommes dues au titre de l’exécution 
et de la rupture du contrat de travail. Il doit prévoir :

•  le versement de l’indemnité légale de licenciement (ou de l’indemnité conventionnelle si elle est plus favo-
rable au salarié) ;

• le versement de l’indemnité compensatrice de congés payés ;
• le paiement des salaires restant dus au jour de la rupture ;
• la remise du certificat de travail ;
•  la remise de l’attestation Pôle emploi qui permet au salarié de s’inscrire au chômage et de percevoir, le cas 

échéant, des allocations.
Les employeurs de dix salariés et plus ont l’obligation d’adresser un exemplaire de cette attestation à Pôle 
emploi sous forme électronique. Pour savoir s’il est soumis à cette obligation d’envoi sous format élec-
tronique, l’employeur doit se baser sur l’effectif salarié au niveau de l’établissement au 31 décembre de 
l’année précédant celle de la rupture du contrat de travail. Pour les établissements créés en cours d’année, 
l’employeur se fie à l’effectif à la date de création (décret n° 2011-138 du 1er février 2011).
Pour les employeurs dont l’effectif est inférieur à dix salariés, la dématérialisation est facultative. Ils peuvent 
continuer à utiliser les attestations papier.
Depuis le 1er juillet 2017, toutes les entreprises doivent, au moyen de la déclaration sociale nominative 
(DSN), transmettre de façon dématérialisée et centralisée toutes les données concernant les salariés et 
permettant de réaliser les déclarations sociales. Par conséquent, il n’est plus nécessaire de transmettre 
d’attestation Pôle emploi ;

• le reçu pour solde de tout compte avec le détail des sommes versées.

 Jurisprudence
un salarié n’est jamais fondé à réclamer des salaires pour la période postérieure à la date de notification 
de son licenciement pour faute grave ou lourde (Cass. soc., 31 mars 2015, n° 13-27.196).

Ces formalités sont obligatoires. Néanmoins, la non-remise des documents sociaux n’entraîne pas nécessai-
rement un préjudice pour le salarié (Cass. soc., 13 avril 2016, n° 14-28.293).

Pôle emploi peut inviter l’employeur, par lettre recommandée avec accusé de réception, à fournir le document. 
Si cette mise en demeure reste infructueuse, l’employeur est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 
1500 euros.

Pendant la durée du préavis, le contrat de travail subsiste et les obligations qui en découlent doivent être 
respectées, tant du côté du salarié que du côté de l’employeur.

Le versement des indemnités de licenciement

Une indemnité légale de licenciement est due à tout salarié ayant au moins 8 mois d’ancienneté ininterrompue 
au service du même employeur et dont le contrat de travail à durée indéterminée est rompu par l’employeur 
(C. trav., art. L. 1234-9).



Décembre 2023 © Éditions Tissot 41/51

Dossier : Le licenciement personnel pour motif disciplinaire

Cependant, cette indemnité n’est pas due en cas de faute grave ou lourde du salarié.

Elle est calculée en fonction de l’ancienneté du salarié et de sa rémunération :
•  Si le salarié a entre 8 mois et 10 ans d’ancienneté dans l’entreprise, l’indemnité est égale à 1/4 de mois de 

salaire par année d’ancienneté.
•  Si le salarié a plus de 10 ans d’ancienneté dans l’entreprise, l’indemnité est égale à 1/4 de mois de salaire 

par année d’ancienneté majorée de 1/3 de mois par année d’ancienneté pour les années au-delà de 10 
ans (C. trav., art. R. 1234-2).

Les clauses plus favorables au salarié sont licites. Elles peuvent être prévues par la convention collective ou 
le contrat de travail et améliorer ainsi les conditions d’indemnisation du salarié.

B) Des conséquences spécifiques en cas de licenciement pour faute grave ou lourde
Le licenciement d’un salarié pour faute grave ou lourde supprime son droit :

• d’effectuer un préavis dans l’entreprise (C. trav., art. L. 1234-1) ;
• au versement d’une indemnité de licenciement (C. trav., art. L. 1234-9).

 Jurisprudence
si la convention collective attribue au salarié une indemnité de licenciement sauf cas de faute lourde, le 
salarié licencié pour faute grave a droit à cette indemnité (Cass. soc., 8 mars 2023, n° 21-16.687).

Il doit donc quitter son entreprise sur le champ, dès la date de première présentation de la notification de son 
licenciement (à moins qu’il n’ait été précédemment mis à pied à titre conservatoire).

Il ne peut pas, en conséquence, réclamer d’indemnité compensatrice à son employeur.

Il faut faire attention à ne pas dispenser le salarié d’un préavis dont il ne peut pas se prévaloir en cas de faute 
grave ou lourde. En effet, en cas de contentieux, cette erreur peut amener le juge à refuser la qualification de 
licenciement pour faute grave (Cass. soc., 23 novembre 2010, n° 09-42.285). Il en est de même si l’employeur 
verse au salarié licencié pour faute grave une indemnité compensatrice de préavis (Cass. soc., 27 septembre 
2007, n° 06-43.867).

Le salarié licencié pour faute grave ne peut pas être condamné au paiement de dommages et intérêts en 
réparation du préjudice subi par son employeur par sa faute.

 Jurisprudence
un chauffeur de poids lourds qui a conduit avec un permis de conduire qui n’était plus valide ne peut pas 
être licencié pour faute grave et condamné à verser des dommages et intérêts au motif qu’il avait sciem-
ment fait courir un risque important à son employeur : cette condamnation exige que les faits reprochés 
soient qualifiés de faute lourde (Cass. soc., 25 janvier 2017, n° 14-26.071).

En cas de licenciement pour faute grave ou lourde, le salarié a droit, après la rupture de son contrat de travail, 
à l’indemnisation chômage versée par Pôle emploi, comme en cas de licenciement pour faute sérieuse.

Si la faute lourde du salarié a causé un préjudice à son employeur, ce dernier pourra le poursuivre au pénal 
pour obtenir des dommages et intérêts.

Enfin, l’employeur peut prélever sur la rémunération du salarié la somme correspondant à la réparation ou au 
remplacement d’un matériel perdu ou endommagé par le salarié (C. trav., art. L. 3251-2) :

• outils et instruments nécessaires au travail ;
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• matières et matériaux dont le salarié a la garde ou l’usage ;
• sommes avancées pour acquérir ces outils ou matériaux.

La compensation pourra être faite dans la limite de la fraction saisissable des rémunérations (C. trav., art. 
R. 3252-2).

6 -  Les sanctions du licenciement personnel pour motif 
disciplinaire

Le salarié qui veut contester son licenciement pour motif disciplinaire dispose des mêmes recours, sur les 
mêmes fondements, qu’en cas de licenciement personnel pour motif non disciplinaire.

Il peut donc contester la régularité de la procédure de son licenciement sur sa motivation ou encore sur son 
respect des règles fondamentales du droit du travail.

A) Le rôle du juge

1/ Quel est le tribunal compétent ?

C’est le conseil de prud’hommes dans le ressort duquel se trouve l’établissement où est effectué le travail qui 
est compétent pour apprécier le caractère réel et sérieux du licenciement (C. trav., art. L. 1235-1).

En cas de litige, le juge forme sa conviction au vu des éléments fournis par les deux parties après avoir 
ordonné, au besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles (C. trav., art. L. 1235-1). Ces éléments 
peuvent être des témoignages, des attestations, des expertises, etc.

En cas de licenciement pour faute grave ou lourde, il revient à l’employeur d’établir cette faute (Cass. soc., 8 
janvier 1998, n° 95-41.462).

À l’issue de l’instruction, si un doute subsiste dans l’esprit du juge, il profite au salarié (C. trav., art. L. 1235-1). 
Ainsi, si le juge estime qu’il lui est impossible d’avoir une certitude, il doit décider que le licenciement est sans 
cause réelle et sérieuse.

2/ Les modes de preuve

En principe, la preuve de la cause réelle et sérieuse du licenciement peut être fournie par tous moyens.

Pour assurer sa défense dans le procès qui l’oppose à son employeur, le salarié peut produire en justice les 
documents de l’entreprise dont il a connaissance à l’occasion de l’exercice de ses fonctions (Cass. soc., 30 
juin 2004, n° 02-41.720 et 02-41.771).

Il peut également invoquer le témoignage (Cass. soc., 30 octobre 2002, n° 00-46.314) ou l’attestation (Cass. 
soc., 27 mars 2001, n° 98-44.666) du conseiller l’ayant assisté lors de l’entretien préalable. Ces documents 
sont des éléments de preuve dont il appartient au juge prud’homal d’apprécier la valeur et la portée.

 Jurisprudence
l’indication de faits matériellement inexacts est susceptible d’engager la responsabilité pénale du 
conseiller (Cass. crim., 26 mars 2002, n° 01-82.280).
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Enfin, les autres salariés de l’entreprise, présents et au courant des faits, peuvent porter témoignage.

 Attention
Le juge ne peut pas fonder l’appréciation d’une faute sur le seul fondement de témoignages anonymes 
apportés. En effet, cette pratique serait contraire aux principes du droit à un procès équitable posés par 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme de l’Union européenne, qui pose que le plaignant 
doit avoir la possibilité d’interroger les témoins (Cass. soc., 4 juillet 2018, n° 17-18.241).

3/ L’étendue du contrôle du juge

Le juge vérifie si l’employeur a respecté les délais et/ou les formes légales ou conventionnelles, si elles sont 
plus favorables, au cours de la procédure de licenciement.

Il recherche également quelle est la véritable cause du licenciement.

Le juge doit prendre en compte tous les motifs énoncés dans la lettre de licenciement pour apprécier si le 
licenciement a une cause réelle et sérieuse (Cass. soc., 12 janvier 2005, n° 02-47.323), y compris ceux qui 
n’ont pas été évoqués lors de l’entretien préalable (Cass. soc., 28 mai 1997, n° 94-42-835).

Néanmoins, pour les licenciements notifiés depuis le 18 décembre 2017, il doit prendre en compte les éven-
tuelles précisions apportées par l’employeur à son initiative ou à la demande du salarié dans les conditions 
légales (C. trav., art. L. 1235-2 et R. 1232-13 ; ord. n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ; décret n° 2017-1702 
du 15 décembre 2017).

Le juge recherche également si les erreurs imputées au salarié ne relèvent pas d’une mauvaise volonté délibé-
rée mais d’une insuffisance professionnelle, et sont donc non fautives (Cass. soc., 6 octobre 2004, n° 02-43-
172). S’il est avéré que le salarié a fait preuve de mauvaise volonté dans l’exécution de son contrat de travail, 
en ne respectant pas les consignes de son employeur, le licenciement disciplinaire est justifié (Cass. soc., 2 
avril 2014, n° 13-11.695).

Concernant un licenciement disciplinaire, le juge recherche si l’employeur a correctement qualifié la gravité 
de la faute.

Pour apprécier le degré de gravité de la faute, il doit étudier l’ensemble des faits invoqués par l’employeur.

Si l’employeur a prononcé un licenciement pour faute grave ou pour faute lourde mais que le juge écarte cette 
qualification, ce dernier doit rechercher si les faits reprochés au salarié n’étaient pas de nature à constituer 
une cause réelle et sérieuse de licenciement (Cass. soc., 26 juin 1991, n° 90-41.219).

 Jurisprudence
si les juges écartent la qualification de faute lourde pour les faits reprochés au salarié, ils doivent recher-
cher néanmoins si les faits caractérisaient une faute grave ou, à tout le moins, une cause réelle et 
sérieuse du licenciement (Cass. soc., 16 septembre 2020, n° 18-25.943).

Le conseil de prud’hommes n’est pas lié par la qualification donnée par le salarié aux faits qui lui sont repro-
chés (Cass. soc., 13 juin 2001, n° 99-42.674). Il ne l’est pas davantage par les dispositions contractuelles 
(Cass. soc., 24 juin 2003, n° 01-42.535) ni par les dispositions conventionnelles (Cass. soc., 28 janvier 1970, 
n° 69-40.009) qui qualifient par avance certains faits comme constitutifs de faute.

Le juge peut ainsi alléger la qualification de la faute et, par exemple, requalifier un licenciement notifié pour 
faute grave en licenciement pour faute simple (Cass. soc., 27 février 2013, n° 11-27.474). En revanche, il ne 
peut pas aggraver la qualification de la faute retenue par l’employeur dans la lettre de licenciement (Cass. 
soc., 26 juin 2013, n° 11-27.413, et 13 février 2019, n° 17-15.940).
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Si les faits reprochés au salarié font l’objet d’un contentieux pénal, le conseil de prud’hommes, dans sa déci-
sion, ne doit prendre en compte que les faits effectivement condamnés. Aussi, une simple mise en garde judi-
ciaire ne peut pas être prise en compte dans son appréciation (Cass. soc., 25 septembre 2013, n° 11-25.942).

Une décision pénale qui statue sur ce qui est reproché au salarié, s’impose nécessairement au conseil de 
prud’hommes.

 Jurisprudence
une salariée accusée de vol de marchandises périmées et finalement relaxée au pénal ne peut pas avoir 
été licenciée valablement pour les faits pour lesquels elle était poursuivie. Aussi, son licenciement doit 
nécessairement être jugé sans cause réelle et sérieuse (Cass. soc., 6 mars 2019, n° 17-24.701).

 Jurisprudence
si le mode de preuve retenu pour établir les faits de violence volontaire justifiant le licenciement pour 
faute du salarié a été validé par le juge pénal, il ne peut pas être contesté ensuite devant le conseil de 
prud’hommes (Cass. soc., 21 septembre 2022, n° 20-16.841).

En revanche, le juge doit tenir compte des clauses des conventions collectives qui limitent le licenciement à 
certains motifs, ou encore qui accordent des garanties supplémentaires au salarié (par exemple la consulta-
tion obligatoire d’un conseil de discipline avant tout licenciement pour faute).

En cas de harcèlement sexuel ou moral (Cass. soc., 5 mars 2002, n° 00-40.717), d’atteinte à la pudeur des 
salariés (Cass. soc., 12 mars 2002, n° 99-42.646) ou de menaces et injures antisémites (Cass. soc., 2 juin 
2004, n° 03-45.269), le juge ne peut pas écarter la qualification de faute grave.

 Jurisprudence
le fait qu’un salarié porte des propos dégradants à caractère sexuel à l’encontre d’une collègue de 
travail rend impossible son maintien dans l’entreprise et constitue immanquablement une faute grave, 
peu importe son ancienneté et l’absence de passé disciplinaire (Cass. soc., 27 mai 2020, n° 18-21.877).

 Jurisprudence
le fait qu’un salarié adresse des messages obscènes et à caractère sexuel sur le téléphone professionnel 
d’une salariée d’une entreprise cliente, ne relève pas de la vie privée du salarié et constitue un compor-
tement injurieux justifiant son licenciement pour faute grave (Cass. soc., 12 juillet 2022, n° 21-14.777).

B) Les sanctions encourues
Elles sont identiques aux sanctions encourues en cas de licenciement pour motif non disciplinaire sans cause 
réelle et sérieuse.

1/ La sanction du non-respect de la procédure de licenciement

Lorsque l’employeur ne respecte pas la procédure de licenciement, faute d’avoir respecté les délais et/ou les 
formes de l’entretien et/ou de la notification du licenciement, celui-ci est dit irrégulier.

Le salarié qui conteste son licenciement devant le conseil de prud’hommes pour non-respect de la procédure 
légale ou conventionnelle de licenciement peut prétendre à des dommages et intérêts. Il devra, pour ce faire, 
établir l’existence d’un préjudice résultant de l’inobservation de la procédure (Cass. soc., 30 juin 2016, n° 
15-16.066, et 13 septembre 2017, n° 16-13.578).
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Jusqu’au 23 septembre 2017, le montant des sanctions variait selon l’ancienneté du salarié et la taille de l’en-
treprise, et selon les mêmes critères qu’en cas de sanction d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse : 
ancienneté du salarié de plus ou moins 2 ans et/ou effectif de l’entreprise de plus ou moins 11 salariés.

Depuis le 24 septembre 2017, quels que soient l’ancienneté du salarié ou l’effectif de l’entreprise, lorsque son 
licenciement a été prononcé sans que la procédure ait été respectée, mais pour une cause réelle et sérieuse, 
le salarié peut réclamer devant le conseil de prud’hommes une indemnisation d’au maximum 1 mois de salaire 
(C. trav., art. L. 1235-2).

Si la motivation du licenciement indiquée par la notification de rupture est insuffisante, bien que le licencie-
ment soit fondé sur une cause réelle et sérieuse, le salarié peut également réclamer une indemnité maximale 
de 1 mois de salaire (C. trav., art. L. 1235-2).

Pour les licenciements notifiés depuis le 18 décembre 2017, si le salarié n’a pas demandé à l’employeur de 
préciser les motifs du licenciement dans les 15 jours de la notification, il ne peut pas obtenir sa condamnation 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, mais une simple indemnisation d’au maximum 1 mois de 
salaire (C. trav., art. L. 1235-2).

Si le licenciement n’a pas respecté les règles de procédure tout en étant privé de cause réelle et sérieuse, le 
salarié ne pourra prétendre qu’à une indemnisation pour défaut de cause réelle et sérieuse, en application du 
barème légal, sans pouvoir la cumuler avec l’indemnisation pour irrégularité de procédure.

Lorsque l’employeur ne respecte pas certaines règles de procédure, le licenciement est privé de cause réelle 
et sérieuse. Tel est le cas lorsque :

•  l’employeur licencie verbalement le salarié (Cass. soc., 23 juin 1998, n° 96-41.688), notamment lorsqu’il 
annonce son licenciement à l’occasion d’une réunion précédant l’entretien préalable (Cass. soc., 23 
octobre 2019, n° 17-28.800) ;

•  l’employeur n’informe pas le salarié de la faculté de mettre en œuvre la procédure prévue par les disposi-
tions conventionnelles applicables (Cass. soc., 13 septembre 2005, n° 03-45.580) ;

•  l’employeur ne respecte pas la procédure de licenciement prévue en supplément par les dispositions 
conventionnelles et qui institue des garanties de fond.

2/ La sanction du licenciement sans cause réelle et sérieuse

Le juge peut proposer à l’employeur et au salarié que ce dernier soit réintégré dans l’entreprise. Les parties ne 
sont en aucun cas tenues de l’accepter.

Si le salarié licencié sans cause réelle et sérieuse refuse d’être réintégré chez son ancien employeur, le conseil 
des prud’hommes lui alloue une indemnité en réparation de son préjudice (C. trav., art. L. 1235-3).

Le salarié n’a pas à établir l’existence du préjudice résultant de son licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
car la perte de son emploi lui crée nécessairement un préjudice (Cass. soc., 13 septembre 2017, n° 16-13.578).

L’indemnisation que peuvent accorder les juges doit respecter un plancher et un plafond fixés par deux 
barèmes légaux en fonction de l’effectif de l’entreprise : 11 salariés et plus, ou moins de 11 salariés (C. trav., 
art. L. 1235-3) et selon les barèmes suivants :

Ancienneté du salarié dans l’entreprise 
(en années complètes)

Indemnité minimale 
(en mois de salaire brut)

Indemnité maximale  
en mois de salaire brut)

0 Sans objet 1
1 1 2
2 3 3,5
3 3 4
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4 3 5
5 3 6
6 3 7
7 3 8
8 3 8
9 3 9

10 3 10
11 3 10,5
12 3 11
13 3 11,5
14 3 12
15 3 13
16 3 13,5
17 3 14
18 3 14,5
19 3 15
20 3 15,5
21 3 16
22 3 16,5
23 3 17
24 3 17,5
25 3 18
26 3 18,5
27 3 19
28 3 19,5
29 3 20

30 et au-delà 3 20

En cas de licenciement opéré dans une entreprise employant habituellement moins de 11 salariés, les montants 
minimaux fixés ci-dessous sont applicables, par dérogation à ceux fixés ci-dessus (C. trav., art. L. 1235-3) :

Ancienneté du salarié dans l’entreprise 
(en années complètes)

Indemnité minimale 
(en mois de salaire brut)

0 Sans objet
1 0,5
2 0,5
3 1
4 1
5 1,5
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6 1,5
7 2
8 2
9 2,5

10 2,5

 Notez-le
Les montants indiqués par ces barèmes s’expriment en nombre de mois de salaire brut (Cass. soc., 15 
décembre 2021, n° 20-18.782).

Pour fixer l’indemnité due au salarié, le juge peut tenir compte du montant des indemnités de licenciement 
versées par l’employeur (C. trav., art. L. 1235-3). Il ne peut cependant prendre en compte que les indemnités 
de licenciement conventionnelles excédant le montant de l’indemnité légale de licenciement (loi n° 2018-217 
du 29 mars 2018).

Si le salarié a été licencié pour faute grave ou lourde et a été, de ce fait, privé d’indemnité compensatrice de 
préavis et de licenciement, l’employeur doit verser ces indemnités en plus de celle allouée pour absence de 
cause réelle et sérieuse. Il importe peu que le salarié ait été absent pendant ou après son licenciement dès 
lors que l’inexécution du préavis résultait non pas de l’absence du salarié mais de la décision de l’employeur.

 Jurisprudence
un salarié dont le licenciement sans préavis a été déclaré sans cause réelle, et qui était en détention pro-
visoire au moment de son licenciement, a droit à une indemnité compensatrice de préavis (Cass. soc., 
8 février 2000, n° 97-45.553). Il en est de même lorsque le salarié était en arrêt maladie au moment de 
son licenciement et n’aurait pas pu matériellement effectuer son préavis (Cass. soc., 7 janvier 2015, n° 
13-21.344). En effet, dans ces deux cas, l’inexécution du préavis n’avait pas pour cause la suspension 
de son contrat de travail, mais la décision de l’employeur de priver le salarié du préavis.

Enfin, le juge peut ordonner le remboursement par l’employeur des indemnités de chômage payées au tra-
vailleur licencié, dans la limite de 6 mois d’indemnisation (C. trav., art. L. 1235-4). Pour obtenir le paiement 
par l’employeur des sommes dues, Pôle emploi peut tout d’abord le mettre en demeure puis, à défaut de 
remboursement dans le mois suivant, lui notifier une contrainte (C. trav., art. L. 1235-4). L’employeur peut 
contester celle-ci devant le tribunal judiciaire (qui fusionne et remplace depuis le 1er janvier 2020 le tribunal 
d’instance et le tribunal de grande instance) dans les 15 jours de sa notification.

Le conseil de prud’hommes peut également allouer une indemnisation complémentaire au salarié si celui-ci, 
du fait des circonstances vexatoires ou abusives de son licenciement, établit avoir subi un préjudice distinct 
de celui lié à la perte de son emploi (Cass. soc., 1er février 1994, n° 89-42.289).

 Jurisprudence
un salarié avait été licencié pour faute grave suite à un vol de carburant dont l’accusait son employeur, 
qui avait porté plainte contre lui. Ce vol n’ayant pas été établi, le salarié a obtenu une indemnisation 
de 1000 euros pour réparation du préjudice subi (CA Bastia, Cass. soc., 8 novembre 2017, n° RG 
16/000284).

 Jurisprudence
le fait qu’un salarié ait commis une faute grave ne l’empêche pas d’obtenir des dommages et intérêts 
en conséquence des conditions vexatoires de son licenciement, par exemple lorsque l’employeur l’a 
publiquement accusé de se droguer et d’être un voleur (Cass. soc., 16 décembre 2020, n° 18-23.966).
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 Notez-le
Suite au refus de plusieurs conseils de prud’hommes d’appliquer le barème d’indemnisation prud’ho-
mal, la Cour de cassation a validé son application (avis n° 15012 et n° 15013 de la formation plénière de 
la Cour de cassation du 17 juillet 2019).
Malgré la poursuite de la fronde par quelques conseils de prud’hommes, elle a confirmé son apprécia-
tion, estimant que les dispositions du Code du travail sont de nature à permettre le versement d’une 
indemnité adéquate ou une réparation considérée comme appropriée au sens de l’article 10 de la 
convention n° 158 de l’OIT, et l’application du barème est compatible avec les stipulations de l’article 10 
de cette convention (Cass. soc., 11 mai 2022, n° 21-14.490).
Les juges doivent donc fixer le montant de l’indemnité due, dans la fourchette des montants mini-
maux et maximaux, même lorsqu’ils procèdent à un contrôle au cas par cas en fonction de la situa-
tion concrète du salarié (Cass. soc., 11 mai 2022, n° 21-15.247, Cass. soc., n° 21-14.490, Cass. soc., 
1er février 2023, n° 21-21.011, Cass. soc., 6 septembre 2023, n° 22-10.973 et Cass. soc., 11 octobre 
2023, n° 21-24.857).

3/ La nullité du licenciement

Un licenciement peut être annulé par le juge si la loi le prévoit ou en cas de violation d’une liberté fondamentale.

Ainsi, le licenciement est nul lorsqu’il relève des cas suivants (C. trav., art. L. 1235-3-1) :
•  licenciement en violation d’une liberté fondamentale (le droit de grève ou la liberté d’ester en justice, par 

exemple) ;
• licenciement suite à des faits de harcèlement moral ou sexuel (C. trav., art. L. 1152-3 et L. 1153-4) ;
• licenciement discriminatoire (C. trav., art. L. 1134-4 et L. 1132-4) ;
•  licenciement consécutif à une action en justice en matière d’égalité professionnelle entre hommes et 

femmes (C. trav., art. L. 1144-3) ;
•  licenciement suite à dénonciation de crimes et délits ;
• licenciement résultant de l’exercice d’un mandat par un salarié protégé ;
•  licenciement à l’encontre des protections du congé de paternité et de maternité, et des victimes d’accident 

du travail ou de maladie professionnelle (C. trav., art. L. 1225-71 et L. 1226-13).

 Jurisprudence
le seul fait que la notification du licenciement évoque l’action contentieuse engagée par un salarié contre 
son employeur, rend le licenciement nul car portant atteinte à la liberté fondamentale d’ester en justice 
(Cass. soc., 28 septembre 2022, n° 21-11.101).

 Jurisprudence
le seul fait que l’action en justice d’un salarié soit contemporaine de son licenciement, ne fait pas pré-
sumer que ce dernier constitue une atteinte à la liberté d’agir en justice, faute de preuve que le licencie-
ment a été prononcé en rétorsion de cette action (Cass. soc., 17 mai 2023, n° 22-15.143).

 Jurisprudence
le licenciement d’un salarié qui a incité ses collègues à faire grève doit être annulé pour atteinte à la 
liberté d’exercer le droit de grève (Cass. soc., 23 novembre 2022, n° 21-19.722 et Cass. soc., 1er juin 
2023, n° 22-13.304 ).
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Lorsque le licenciement est nul, le salarié a le droit d’exiger sa réintégration dans son emploi ou un emploi 
équivalent, à moins que cette réintégration soit impossible (par exemple, lorsque l’établissement d’emploi a 
fermé).

Le salarié réintégré a droit, en réparation du préjudice subi, au paiement d’une « indemnité d’éviction » égale 
aux salaires dont il a été privé entre la rupture de son contrat de travail et sa réintégration, déduction faite 
des frais professionnels ou revenus de remplacement perçus dans l’intervalle (Cass. soc., 3 juillet 2003, 
n° 01-44.522), comme, par exemple les allocations chômage versées par Pôle emploi (Cass. soc., 14 décembre 
2016, n° 14-21.325).

 Jurisprudence
l’indemnité d’éviction ne doit pas prendre en compte le montant de la participation et de l’intéressement 
qu’aurait reçu le salarié s’il avait travaillé, car il ne s’agit pas de salaire. Elle doit en revanche intégrer 
le montant des congés payés acquis pendant l’absence du salarié, sauf s’il a occupé un autre emploi 
pendant cette période (Cass. soc., 1er mars 2023, n° 21-16.008).

 Jurisprudence
lorsqu’un salarié réclame et obtient la nullité de son licenciement et sa réintégration 5 ans après la 
rupture, cette demande est abusivement tardive, et l’indemnité d’éviction doit être réduite pour être 
calculée à partir de la date de la demande de réintégration (Cass. soc., 13 janvier 2021, n° 19-14.050).

 Notez-le
Les revenus de remplacement et salaires perçus par le salarié pendant son absence de l’entreprise 
ne sont pas déduits de l’indemnité d’éviction, lorsque le licenciement a été prononcé au mépris d’une 
liberté ou d’un droit fondamental (Cass. soc., 21 novembre 2018, n° 17-11.122) ou lorsque le sala-
rié protégé a été licencié sans autorisation de l’inspection du travail (Cass. soc., 10 novembre 2006, 
n° 04-47.623).

 Jurisprudence

une salariée élue municipale dont le licenciement pour faute est annulé car en lien avec l’exercice de son 
mandat, n’a pas été licenciée au mépris d’une liberté fondamentale. Par conséquent, les sommes perçues 
pendant son absence doivent être déduites de l’indemnité d’éviction qui lui est due suite à sa réintégration 
(Cass. soc., 8 mars 2023, n° 20-18.507).

L’employeur ne peut refuser de réintégrer le salarié que s’il justifie de l’impossibilité matérielle de le faire, 
impossibilité appréciée de façon très restrictive par les conseils de prud’hommes.

 Jurisprudence
le fait que l’emploi du salarié n’existe plus et qu’il n’y ait pas d’emploi équivalent dans le même sec-
teur géographique ne suffit pas à caractériser cette impossibilité absolue (Cass. soc., 18 février 2016, 
n° 14-23.155).

 Jurisprudence
le fait que l’activité de nettoyage des locaux initialement exercée par le salarié licencié a été confiée à 
un prestataire extérieur ne justifie pas de l’impossibilité matérielle de réintégrer le salarié. Il importe peu 
à ce titre que ce dernier ait formulé sa demande de réintégration au bout de trois années (Cass. soc., 
14 septembre 2016, n° 15-15.944).

 Jurisprudence
un salarié ne peut pas se voir refuser sa demande de réintégration au motif qu’elle serait peu oppor-
tune du fait qu’au moment du licenciement, les relations entre les parties étaient arrivées à un point de 
non-retour dans un contexte de harcèlement moral (Cass. soc., 14 février 2018, n° 16-22.360).
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 Jurisprudence
un employeur ne peut pas valablement invoquer l’impossibilité matérielle de réintégrer le salarié au motif 
que ce dernier a repris un emploi chez un autre employeur (Cass. soc., 10 février 2021, n° 19-20.397).

Le salarié peut quant à lui refuser d’être réintégré s’il apparaît que les circonstances de la rupture du contrat 
de travail le dissuadent de tout retour dans l’entreprise.

 Notez-le
Si un salarié demande au cours d’une même instance la résiliation judiciaire de son contrat de travail et 
la nullité de son licenciement, la décision reconnaissant cette nullité l’empêche de bénéficier du droit à 
être réintégré dans l’entreprise (Cass. soc., 27 janvier 2021, n° 19-21.200).

Le salarié qui ne demande pas sa réintégration a droit :
• à l’indemnité légale (ou conventionnelle si elle est plus favorable) de licenciement ;
• à l’indemnité de préavis ;
•  et à une indemnité réparant l’intégralité du préjudice résultant du caractère illicite du licenciement et au 

moins égale à six mois de salaire, et ce, quelle que soit son ancienneté.

L’indemnisation du préjudice subi est due indépendamment de l’attribution des autres sommes et indemnités 
dues au salarié et n’est limitée par aucun plafond (C. trav., art. L. 1235-3-1). Le juge doit apprécier la nullité 
du licenciement, mais également le caractère réel et sérieux de sa motivation pour en tenir compte, le cas 
échéant, dans la fixation du montant de l’indemnité (C. trav., art. L. 1235-2-1).

 Jurisprudence
si l’employeur a licencié le salarié pour plusieurs motifs dont l’un a abouti à rendre le licenciement nul, il 
peut demander au juge de prendre en compte les autres motifs de licenciement invoqués, pour atténuer 
le montant des indemnités dues au salarié (Cass. soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.533).

Enfin, le juge peut ordonner le remboursement par l’employeur des indemnités de chômage payées au travail-
leur licencié, dans la limite de 6 mois d’indemnisation, uniquement lorsque le licenciement est annulé car en 
contradiction avec une liberté fondamentale : interdiction des discriminations, harcèlement sexuel ou moral, 
liberté d’agir en justice, égalité professionnelle entre femmes et hommes (C. trav., art. L. 1235-4).

 Jurisprudence
la condamnation de l’employeur au remboursement des indemnités d’assurance chômage s’applique 
au cas de nullité d’un licenciement en conséquence de l’exercice normal du droit de grève (Cass. soc., 
18 janvier 2023, n° 21-20.311).

 Jurisprudence
un employeur ne peut pas être condamné à rembourser l’indemnisation versée par Pôle emploi à une 
salariée, lorsque le licenciement de celle-ci est nul, car faisant suite à une demande de résiliation judi-
ciaire fondée sur la contestation d’un avertissement (Cass. soc., 19 octobre 2022, n° 21-15.533).
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C) Tableau récapitulatif des sanctions

Condamnations encourues par l’employeur
Irrégularité de procédure Indemnité égale à un mois de salaire maximum (C. trav., art. L. 1235-2)

Absence de cause réelle 
et sérieuse

- Possible réintégration du salarié si les deux parties sont d’accord
Ou
-  Indemnité fixée en application d’un barème définissant un plancher 

(différent dans les entreprises de moins de 11 salariés et jusqu’à 10 ans 
d’ancienneté) et un plafond d’indemnisation (C. trav., art. L. 1235-3)

-  Condamnation possible de l’employeur au remboursement à Pôle 
emploi d’une partie des allocations chômage perçues par le salarié 
licencié (C. trav., art. L. 1235-4)

Nullité du licenciement -  Réintégration et paiement des salaires non versés jusqu’à la réintégra-
tion, sauf si refus du salarié ou impossibilité matérielle

Ou
- Indemnités légales ou conventionnelles de préavis et de licenciement
- Indemnité au minimum égale aux salaires des 6 derniers mois

Cumul d’indemnités Non

Annexe – Outils à télécharger
•  Convocation à un entretien préalable à une sanction disciplinaire pouvant aller jusqu’au licenciement 

- MOD.1801
• Convocation à entretien préalable en vue d’un licenciement suite à absences injustifiées répétées - MOD.2149
• Notification d’un licenciement pour absences injustifiées répétées - MOD.2150
• Notification d’un licenciement pour faute grave ou faute lourde - MOD.1945
• Licenciement pour motif disciplinaire - MOD.1812


